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Avant-propos

Si l'on voulait expliquer par une formule l'engagement de la Fondation Roi Baudouin dans le
projet "Job Coaching", ce serait sans doute par son refus du fatalisme. Ce fatalisme noir qui
voudrait qu'un certain nombre de nos concitoyens, mal ou trop peu formés, ne seraient pas
"insérables" dans les circuits de l'emploi. 

Ce refus du fatalisme est fidèle à l'expérience et à la volonté de la Fondation. Car la méthode
développée et soumise au banc d'essai par "Job coaching" à travers les six projets-pilotes
présentés dans cette brochure répond singulièrement aux préoccupations profondes de la
Fondation, qui privilégie le travail sur les capacités de chacun, dans le dialogue et la durée.

Accompagner les personnes en quête d'emploi au-delà des négociations d'embauche, dans
la première étape de leur nouvelle vie, de manière individualisée, en y impliquant l'employeur,
en tenant systématiquement compte d'autres facteurs - sociaux, subjectifs - qu'une
formation liée à une prestation immédiate: il y avait là une redéfinition novatrice de l'offre et
de la demande, plus humaine, plus globale.

L'approche était suffisamment pragmatique pour séduire des partenaires potentiels.
Décidée à jouer son rôle d'impulsion et de laboratoire, la Fondation est partie à la rencontre
des pouvoirs publics. Très tôt, elle a trouvé auprès de Marie Arena, la Ministre de l'Emploi
et de la Formation de la Région wallonne, une oreille attentive, une sensibilité à la
problématique des personnes difficilement insérables.

Très vite, la Ministre a voulu concrétiser son intérêt dans un engagement financier.
De son côté, la Fondation Roi Baudouin a pu proposer ses moyens en termes de réflexion et
d'évaluation, dans une excellente coopération avec L.Consult et les porteurs des six projets.

Cette publication est le fruit de cette expérience. Elle se fonde beaucoup sur la parole de
ceux qui en ont bénéficié, de ceux qui les ont embauchés et, bien sûr, de ceux qui les ont
"coachés". Le test sur le terrain paraît concluant. Aux pouvoirs publics, en première ligne, à
l'élargir en 2004, après la reconduction des six projets-pilotes cette année et leur évaluation
générale.

Fondation Roi Baudouin
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I. HISTORIQUE DE L’EXPERIENCE 

Fin 2001, la Ministre de l’Emploi et de la Formation de la Région wallonne et la Fondation
Roi Baudouin lançaient un appel à des projets de “jobcoaching”. Cet appel avait pour objectif:
• d’identifier des initiatives d’accompagnement individualisé de demandeurs d’emploi plus

vulnérables ;
• de permettre par un soutien la mise en place de six initiatives nouvelles de jobcoaching ;
• d’évaluer et de formaliser les pratiques issues notamment des expériences pilotes et de

préciser les conditions de réalisation du “jobcoaching”.

Cet appel s’adressait aux institutions publiques et aux associations sans but lucratif
wallonnes, actives dans le domaine de la mise à l’emploi de publics fragilisés, s’inscrivant
dans le cadre du parcours d’insertion ou collaborant régulièrement avec un organisme 
du parcours d’insertion et souhaitant mener, de façon expérimentale, une action de
“jobcoaching”.

L’objectif quantitatif prévoyait d’accompagner simultanément en 2002 au moins 
20 personnes en recherche d’emploi. Les demandeurs-ses d’emploi visé-e-s prioritairement
devaient se trouver dans une des situations suivantes :
• être depuis au moins deux ans sans emploi ;
• être âgé-e de plus de 45 ans et depuis au moins un an sans emploi ;
• bénéficier d’un plan d’apurement auprès d’un service reconnu de médiation de dettes;
• être un parent seul élevant au moins un enfant et être peu qualifié-e.

De décembre 2001 à décembre 2002, les opérateurs des six projets sélectionnés se sont
réunis mensuellement au sein d’un comité de pilotage composé des jobcoaches, des chefs de
projet, d’un membre du Cabinet de la Ministre, du représentant de la Fondation Roi Baudouin,
d’un représentant de la Direction générale de l’Economie et de l’Emploi du Ministère de la
Région wallonne et de l’experte extérieure chargée du suivi et de l’évaluation des projets.
En soutien au comité de pilotage, un comité d’accompagnement a été institué. 
Il associe des expert-e-s venant d’horizons divers : Service des Etudes et de la Statistique
(S.E.S.) du Ministère de la Région wallonne, FOREm, Institut Emile Vandervelde, Universités. 

Sur base des résultats encourageants obtenus en octobre 2002 et dans la mesure où 
le processus décisionnel en cours au niveau wallon ne permet pas d’assurer à court terme
un cadre administratif pour la diffusion et la pérennisation de la méthode, la Ministre 
de l’Emploi et de la Formation a décidé la poursuite en 2003 de l’expérience et la
reconduction pour un an des six projets pilotes. Pour sa part, la Fondation Roi Baudouin
s’est engagée à maintenir son soutien à l’expérience pilote à travers le financement du suivi
méthodologique des six projets. Cette année supplémentaire permettra d’achever le travail
de conceptualisation et de formalisation de la méthode de jobcoaching et devrait fournir 
fin 2003 les éléments nécessaires à la définition d’un cadre de référence. La mise en
application de la méthode de jobcoaching par des organismes reconnus, qui bénéficieraient
dès lors d’une aide financière, pourrait donc être envisagée à partir de 2004. 

SYNTHESE

• • • • • • •
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II. PRESENTATION DES SIX PROJETS PILOTES

Les six projets constituent un échantillon représentatif du paysage wallon de l’insertion
socioprofessionnelle, tant de par leur statut que de leurs publics cibles, leur localisation
géographique et le contexte socio-économique dans lequel ils opèrent. Il s’agit des
organismes suivants:

• ASBL FORMA à Namur 
FORMA est une entreprise de formation par le travail (EFT) travaillant exclusivement avec des
femmes peu qualifiées, bénéficiaires du revenu d’intégration sociale, chômeuses ou sans
revenus, sans expérience professionnelle, vivant souvent seules avec leurs enfants. 
Les secteurs visés par la préformation et la formation par le travail (art.61) sont le nettoyage
et la petite restauration. FORMA travaille en collaboration avec les CPAS de la région et le CAI
(Centre d’Action Interculturelle de la Province de Namur) qui opère avec un même public.

• Mission Régionale pour l’Emploi du Centre asbl
Le projet porté par la MRC vise à assurer la transition professionnelle et la stabilisation
dans l’emploi de personnes en fin de contrat PTP, employées par la Ville de La Louvière et
l’asbl “Gestion Centre Ville” de La Louvière, qui sont partenaires dans le projet.

• Centre d’Education Permanente et de Promotion Sociale des Travailleurs
Le CEPPST est une asbl émanant de la FGTB qui a pour objet l’insertion socioprofessionnelle
des travailleurs sans-emploi. Il est situé dans la province de Luxembourg et opère sur Arlon,
Libramont, Marche et Vielsalm. L’aire géographique d’action du CEPPST est donc
particulièrement étendue. Ses activités concernent la remise à niveau, le permis de
conduire, la recherche d’emploi, l’assistance en audition ONEm et/ou dans le cadre de la
procédure article 80 pour chômage de longue durée.

• CPAS de Fleurus
Depuis 2000, le CPAS de Fleurus est l’initiateur d’un réseau CLAIS ( Coordination Locale
d’Actions d’Insertion Socioprofessionnelle) qui réunit l’ALE de Fleurus, deux écoles de
promotion sociale, le CEFA et la MIREC. Le projet vise non seulement les clients du CPAS
mais plus largement les personnes inactives prises en charge par les opérateurs du collectif
CLAIS ainsi que les personnes en recherche d’emploi qui fréquentent l’ “Espace Citoyen” 
de Fleurus.

• Le Réseau des Entreprises Sociales
Le RES regroupe des entreprises d’insertion (E.I.) opérant dans le champ de l’économie
sociale marchande qui occupent majoritairement des demandeurs d’emploi particulièrement
difficiles à placer. Le projet part de la volonté d’offrir aux travailleurs des E.I. qui 
le souhaitent un passage vers l’entreprise “classique”. Le projet a soulevé lors de sa mise 
en œuvre un problème majeur, lié au statut de travailleur des personnes employées en E.I.,
contraintes à une rupture du contrat de travail à durée indéterminée avec l’E.I. pour évoluer
vers une entreprise classique.

• Centre EDIT à Verviers
EDIT est un organisme d’insertion socioprofessionnelle (OISP), actif sur des secteurs variés :
construction, distribution, mécanique, nettoyage, HORECA, etc. EDIT développe une politique

• • • • • • •
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active de transition vers l’emploi par le biais d’un accompagnement post-formation d’une
durée de cinq ans et, selon les besoins, d’une guidance psycho-sociale. L’objectif du projet
est de renforcer les acquis du suivi post-formation d’EDIT et de les étendre à d’autres
centres de la région. Un partenariat a donc été établi avec trois OISP (Le Cid, Lire & Ecrire,
SIMA) et une EFT (Du Pain sur la Planche). Le projet couvre une forte proportion de
personnes étrangères, d’origine étrangère et de demandeurs d’asile.

III.  DESCRIPTION DE LA METHODE

Le jobcoaching a pour objet l’accompagement individuel et intensif des personnes 
en recherche d’emploi, à trois étapes de leur parcours : dans la phase de recherche active
d’emploi, au moment de l’embauche et après l’embauche à travers un suivi en entreprise.
Le jobcoaching inscrit la personne dans un processus dynamique, la rend actrice à part
entière. 

Le jobcoaching vise l’accès à et le maintien dans l’emploi des personnes les plus fragilisées
non seulement par manque de qualification ou par manque d’expérience, mais aussi du fait
de caractéristiques personnelles discriminantes liées au sexe, à l’âge, à la race, 
l’origine ethnique, l’apparence physique, un handicap, la situation familiale, sociale, etc. 

Il s’agit d’une démarche active et volontariste, développée 
au niveau local, centrée à la fois sur l’individu et l’employeur,
visant à contrecarrer les processus de discrimination
conduisant à la stigmatisation et à l’éviction des personnes
situées en marge du champ reconnu de l’insertion. 

Le jobcoaching des publics dits “fragilisés” constitue un travail
d’équipe, il n’est pas le fait d’un-e coach isolé-e mais nécessite
l’investissement de l’ensemble de l’organisme qui décide
d’appliquer la démarche, de même que la disponibilité d’un
réseau d’acteurs de l’insertion socioprofessionnelle, 
destiné à fournir tous les services nécessaires à la réalisation
de la mission de jobcoaching, et d’un réseau d’employeurs
permettant l’accès direct aux emplois potentiels.

Les conditions de base sont le volontariat de toutes les
parties et le travail sur mesure, tant avec les personnes en recherche d’emploi qu’avec 
les employeurs. En effet, le jobcoaching agit aussi sur les critères d’embauche et de
recrutement et l’intégration du nouveau travailleur dans l’entreprise. Toutes les personnes
ne sont pas coachables. Elles doivent être motivées, s’engager en toute connaissance de
cause dans le processus, être disponibles immédiatement pour accepter un emploi. 
Le jobcoaching n’a pas pour vocation de résoudre des problèmes psychosociaux, qui doivent
en principe être résolus en amont, même s’il doit les prendre en compte dans l’approche
globale de la personne. Le travail sur mesure suppose d’adapter en permanence l’intensité,
la durée, les modalités de l’accompagnement aux profils des personnes et aux
caractéristiques des entreprises.

• • • • • • •
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Le jobcoaching suppose à la fois une connaissance des publics et une connaissance 
du monde de l’entreprise, des capacités d’empathie, d’écoute ainsi que de notions 
de marketing.

La durée maximale pour le jobcoaching d’une personne peut être évaluée à 24 mois 
avant l’embauche, auxquels il convient d’ajouter six mois de suivi en entreprise après la
conclusion d’un contrat de travail à durée indéterminée. Les périodes de CDD suspendraient
les 24 mois et ouvriraient le droit à un suivi en entreprise durant la période d’emploi, 
dans la limite des six mois, et à un accompagnement à la sortie du CDD.

La méthode de jobcoaching peut être prise en compte non seulement comme un
complément au parcours d’insertion, mais aussi comme une alternative au caractère
séquentiel de ce parcours, peu approprié aux publics très fragilisés, ainsi qu’en attestent 
les résultats de l’évaluation du fonctionnement du parcours d’insertion en Région wallonne
réalisée par le S.E.S.

IV.  ACQUIS DE L’EXPERIENCE PILOTE

Après quelques mois d’activité seulement, si l’on tient compte des deux à trois mois qui ont
été nécessaires pour mettre en place la méthode et la rendre opérationnelle, les résultats
sont encourageants. Les acquis de l’expérience peuvent se résumer comme suit :

• Transférabilité et possibilité de généralisation de la méthode 
La diversité des promoteurs des projets, des publics et des contextes prouvent que la
méthode de jobcoaching peut être appliquée avec fruit par toute une série d’opérateurs de
l’insertion et qu‘elle est généralisable. Compte tenu de l’intensité de l’accompagnement 
(20 personnes suivies simultanément par jobcoach) et donc de son coût, il convient de la
réserver en priorité aux publics les plus fragilisés et de viser essentiellement le marché 
des emplois correspondant au profil des publics concernés.

• Effet d’essaimage 
Bien que n’étant que dans une phase expérimentale, l’expérience pilote a déjà suscité
beaucoup d’intérêt et sert de référence à d’autres initiatives qui se mettent en place, 
par exemple dans le cadre du Fonds Social Européen au niveau fédéral. Les six projets ont
été conviés à un groupe de travail constitué par le Service public fédéral Emploi, Travail et
Concertation sociale où sont présents des opérateurs de l’insertion des trois régions du
pays, des Fonds sectoriels, le secteur de l’intérim, une association d’employeurs, et même
un organisme paritaire du secteur de la restauration collective aux Pays Bas. 
La confrontation des expériences a permis de constater la maturité et la validité des acquis
engrangés par l’expérience pilote wallonne.

• Impact sur les organismes promoteurs 
L’introduction de la méthode de jobcoaching dans le champ d’action des différents
organismes n’a pas uniquement ajouté une offre complémentaire aux services déjà
proposés aux personnes en recherche d’emploi. Elle a induit un changement de perspective
pour l’ensemble de l’organisme et de ses agents : 

• • • • • • •
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1. Une nouvelle vision du parcours d’insertion avec un débouché direct sur l’emploi et
l’ouverture de nouvelles perspectives au-delà de l’action de formation et de l’aide à la
recherche d’emploi. Ceci entraîne une requalification globale de l’action de l’organisme :
l’objectif est le maintien dans l’emploi, le jobcoaching évite l’effet de “largage” de la
personne à l’issue du parcours d’insertion.

2. Un nouveau rapport au monde de l’entreprise grâce à la mise en relation plus directe et
plus intensive avec les employeurs : l’organisme d’insertion devient non seulement
l’interlocuteur mais le partenaire de l’employeur, ce qui permet une meilleure et plus
rapide adéquation entre l’offre de formation et les opportunités d’emploi identifiées sur le
terrain grâce au jobcoaching.

• Impact sur le paysage local de l’insertion 
Les six projets deviennent une référence en matière d’accès à et de suivi dans l’emploi non
seulement pour les organismes qui sont leurs partenaires directs dans l’expérience pilote,
mais également pour d’autres opérateurs, qui leur envoient spontanément des personnes
en recherche d’emploi. Les projets se sont créé ainsi tout un réseau de relations avec le
tissu local de l’insertion socioprofessionnelle, qui commence à acquérir le “réflexe
jobcoaching”. Ces relations sont à la fois des relations de “clients” et de “fournisseurs” : 
les jobcoaches utilisent les ressources et les compétences du réseau pour le suivi des
personnes coachées et accompagnent les personnes qui leur sont envoyées par d’autres
organismes.

• Impact sur les entreprises 
Les entreprises commencent à considérer les jobcoaches comme des personnes
ressources et font appel de façon spontanée à la méthode pour assurer le recrutement et
la stabilisation dans l’emploi du personnel principalement peu qualifié. Il s’agit pour le
moment quasi exclusivement de PME voire de TPE locales. Le jobcoaching, à la différence
du placement en entreprise, fait plus que de la mise en relation. Il agit aussi sur l ‘employeur
et le poste à pourvoir : le-la jobcoach procède à l’objectivation des postes à pourvoir, 
fait une description des tâches fines, afin de redimensionner les exigences de l’employeur et
de rendre ainsi le poste accessible à la personne coachée. Cette description des tâches
peut constituer un véritable service pour de petits employeurs qui agissent en matière de
recrutement plutôt sur le mode intuitif. Le-la jobcoach agit aussi sur les mentalités des
employeurs, afin de lutter contre les discriminations et les stéréotypes qui constituent
souvent des obstacles plus importants que l’absence d’expérience et/ou de qualifications.
Les jobcoaches ne demandent pas aux entreprises de faire une bonne action, mais leur
“vendent” les savoir-faire, les savoir-être et la motivation des personnes coachées. 
En offrant un suivi de la personne après l’embauche, les jobcoaches apportent une garantie
à l’employeur. L’expérience en cours montre qu’il est possible d’obtenir l’adhésion des
entreprises à la démarche, dans la mesure où elle facilite le recrutement et la sélection,
favorise une meilleure adéquation entre l’offre et la demande, et permet de prévenir le turn-
over et l’absentéisme.

• Impact sur les personnes en recherche d’emploi 
Les résultats quantitatifs de l’expérience, en termes d ‘accès et de maintien dans l’emploi,
prouvent que la méthode répond aux besoins des publics fragilisés, discriminés. 
En développant une relation de confiance et une attitude d’empathie avec la personne, 
le-la jobcoach casse l’image négative que lui renvoient habituellement la société et le monde
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du travail. Mais le jobcoaching n’est pas de l’assistanat. Il place la personne face à la réalité
du marché de l’emploi, il l’inscrit dans un processus dynamique mais c’est elle qui doit agir,
le-la jobcoach n’étant qu’un facilitateur : 
1. Le jobcoaching garantit dans la phase de recherche d’emploi un accès direct aux

employeurs potentiels, sur des postes effectivement disponibles, d’un niveau de qualité
minimum, correspondant au profil de la personne, l’adéquation ayant été faite 
au préalable par le-la jobcoach. 

2. Il permet à la personne d’éviter, au moment du recrutement et de la sélection, les
procédures institutionnalisées comme les tests, les CV, synonymes d’éviction et d’échec. 

3. Grâce aux contacts personnels avec l’employeur, l’entrée de la personne dans l’entreprise
se prépare de façon à réunir les conditions optimales pour le succès de l’embauche.

4. Le-la jobcoach poursuit sa mission après l’embauche en restant le référent de la
personne et de l’employeur, afin de prévenir les échecs.

5. En cas d’échec ou de fin de CDD, le jobcoaching permet à la personne de rebondir et 
de rester dans la dynamique instaurée au départ. 

• Impact sur les jobcoaches
L’expérience pilote a permis de développer, dans le chef des six jobcoaches, une expertise
unique à ce jour en Wallonie, qui pourrait être valorisée et démultipliée. Cette expertise s’est
développée non seulement à travers l’action individuelle des jobcoaches sur le terrain, 
mais aussi grâce au travail de groupe lors des réunions mensuelles, qui permettent la
confrontation entre les expériences et la formalisation progressive de la méthode. 

V.  LES RESULTATS QUANTITATIFS

Compte tenu de la période nécessaire au démarrage des projets, on peut considérer que la
phase opérationnelle a débuté effectivement en mars 2002. De mars 2002 à fin décembre
2002, soit sur 9 à 10 mois de fonctionnement, les résultats quantitatifs obtenus par les six
projets sont encourageants et peuvent se résumer comme suit :

Nombre total d’entreprises contactées : 491
Nombre cumulé de personnes coachées : 311
Nombre cumulé de contrats signés : 152

Cela représente, sur la période, une moyenne de près de 52 personnes coachées et de
près de 81 entreprises contactées par jobcoach. En moyenne, les jobcoaches ont conclu
plus de 25 contrats d’emploi chacun. Il faut entendre par “entreprises contactées” 
les entreprises avec lesquelles il y a eu un contact direct et personnel, soit à travers des
visites et/ou des échanges téléphoniques. Les personnes coachées sont des personnes 
qui ont bénéficié sur une période prolongée de l’accompagnement des jobcoaches. 
Ces chiffres ne reprennent donc pas toutes les personnes qui ont été reçues mais qui ne
sont pas entrées dans la démarche de jobcoaching. De même, les entreprises et les
personnes contactées par courrier ne sont pas reprises.
Il est important de noter que ces données chiffrées ne permettent pas de calculer un taux
d’insertion. En effet, certaines personnes ont signé au cours de leur coaching plusieurs
contrats et il s’agit donc de chiffres cumulés en fin de période. Les six projets ont déterminé
pour 2003 une procédure de suivi longitudinal systématique des trajectoires individuelles qui

• • • • • • •
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permettra de dégager des résultats chiffrés plus significatifs en termes d’insertion.
Le tableau ci-dessous détaille le profil des personnes coachées de même que le type 
de contrats signés. Les chiffres montrent qu’il s’agit à peu près de 60% de contrats 
à durée déterminée. Le concept de jobcoaching comme instrument permettant aux
personnes de “rebondir” est donc pertinent. 
La majorité des bénéficiaires sont des adultes entre 25 et 45 ans. En ce qui concerne 
la répartition hommes/femmes, on voit que les femmes sont légèrement sur-représentées.
Les autochtones et les ressortissants de l’Union européenne sont largement majoritaires.
La répartition par niveau d’études montre que la majorité des bénéficiaires n’ont pas
dépassé le niveau de l’enseignement secondaire inférieur. Dans la rubrique “autres”, 
on retrouve une proportion importante de personnes qui n’ont pas de titre d’études
reconnu. Toutefois, la proportion de femmes ayant atteint le niveau de l’enseignement
secondaire supérieur est plus élevée que pour leurs homologues masculins, ce qui va dans
le sens d’une plus grande difficulté d’accès des femmes au marché du travail à niveau de
formation égal. Si l’on regarde la répartition par sexe des contrats signés, on constate que
la majorité des contrats ont été signés par des hommes mais que les femmes ont signé
relativement plus de contrats à durée indéterminée. 

Tableau récapitulatif des résultats des six projets jobcoaching au 31/12/02

Hommes % Femmes % Total %

Sexe 154 49.5 % 157 50.5 % 311 100%

Age

- de 25 ans 23 14.9 % 27 17.2% 50 16 %

De 25 à 45 ans 111 72.1 % 114 72.6 % 225 72.4 %

+ de 45 ans 20 13 % 16 10.2 % 36 11.6 %

TOTAL 154 100% 157 100% 311 100%

Origine

Autochtones et 
européens

123 79.9% 119 75.8% 242 77.8 %

Etrangers ou 
d’origine étrangère 

31 20.1 % 38 24.2% 69 22.2 %

TOTAL 154 100% 157 100% 311 100%

Etudes

C.E.B 38 24.7% 34 21.6 % 72 23.2 %

C.E.S.I. 66 42.9% 54 34.4 % 120 38.6 %

C.E.S.S. 29 18.8% 47 29.9 % 76 24.4 %

Autres 21 13.6% 22 14.1 % 43 13.8 %

TOTAL 154 100% 157 100% 311 100%

Contrats signés

C.D.I. 31 32.2% 31 45.3% 62 40.8 %

C.D.D. 55 67.8% 35 54.7% 90 59.2 %

TOTAL 86 100% 66 100% 152 100 %

Contrats signés 
répartis par sexe

86 57.6% 66 42.4% 152 100 %
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VI.  ENJEUX A COURT ET A MOYEN TERME

La brièveté de la période d’expérimentation, limitée au départ à un an, n’a pas offert le recul
nécessaire à l’analyse des résultats et à l’évaluation de l’impact. Les hypothèses de travail
ont été formulées, elles sont en phase de test mais les retours du terrain commencent
seulement à émerger et nécessitent une période d’expérimentation supplémentaire. 
En effet, la durée totale du processus de jobcoaching ayant été fixée à 30 mois maximum, 
il n’a pas été possible en 2002 de tester la méthode dans toutes ses phases, 
en particulier le suivi en entreprise. La prolongation de l’expérimentation en 2003 permettra
donc d’aboutir à une réelle modélisation et formalisation de la méthode, indispensable 
pour assurer sa pérennisation, sa diffusion et son appropriation par d’autres acteurs 
de l’insertion. 

Il est de plus urgent de recadrer certains concepts, tels que les conditions de “coachabilité”
d’une personne. Les jobcoaches voient en effet arriver des personnes envoyées par d’autres
organismes, qui ne remplissent pas les conditions minimales. Il faut aussi trouver des
modalités d’exercice du jobcoaching au niveau local, définir des partenariats autour du
jobcoaching, afin d’éviter qu’une pluralité d’opérateurs de jobcoaching ne viennent
démarcher de manière concurrentielle les mêmes entreprises sur un bassin d’emploi. 
Il conviendrait de réfléchir au rôle des partenaires sociaux, des organismes sectoriels,
d’expérimenter la méthode dans de grandes entreprises où son introduction suppose une
négociation préalable plus formelle et donc trop longue à mettre en place au cours de la
première année d’expérimentation. La rédaction d’une charte du jobcoaching, comportant 
à la fois des éléments méthodologiques et des éléments d’éthique, s’avère une étape
indispensable pour garantir une mise en œuvre de la méthode efficace et respectueuse 
des personnes. 

L’enjeu en 2003 sera donc la définition d’un cadre de référence du jobcoaching, identifiant
les conditions de mise en œuvre de la méthode et définissant le profil tant des organismes
susceptibles de la pratiquer que des bénéficiaires potentiels. Ceci devrait permettre, 
à l’horizon 2004, la généralisation de la méthode de jobcoaching en Wallonie, au profit des
publics les plus fragilisés sur le marché de l’emploi, qui sont aussi souvent marginalisés par
rapport aux dispositifs classiques et institutionnalisés de la formation, de l’insertion et 
du placement.

• • • • • • •
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1. INTRODUCTION

Fin 2001, la Ministre de l’Emploi et de la Formation de la Région wallonne et la Fondation
Roi Baudouin lançaient un appel à des projets de “jobcoaching”. 
Cet appel avait pour objectif :
• d’identifier des initiatives d’accompagnement individualisé de demandeurs d’emploi plus

vulnérables ;
• de permettre par un soutien la mise en place de six initiatives nouvelles de jobcoaching ;
• d’évaluer et de formaliser les pratiques issues notamment des expériences pilotes et de

préciser les conditions de réalisation du “jobcoaching”.

Cet appel s’adressait aux institutions publiques et aux associations sans but lucratif
wallonnes, actives dans le domaine de la mise à l’emploi de publics fragilisés, s’inscrivant
dans le cadre du parcours d’insertion ou collaborant régulièrement avec un organisme 
du parcours d’insertion et souhaitant mener, de façon expérimentale, une action de
“jobcoaching”.

Les organismes retenus devaient s’engager à :
• réaliser de décembre 2001 à décembre 2002 le projet tel qu’accepté par le jury ;
• recruter une personne chargée de réaliser le projet ;
• participer aux réunions d’évaluation des six initiatives organisées avec l’appui d’une

expertise externe.

L’objectif quantitatif prévoyait d’accompagner simultanément en 2002 au moins 20
personnes en recherche d’emploi. Les demandeurs-ses d’emploi visé-e-s prioritairement
devaient se trouver dans une des situations suivantes :
• être depuis au moins deux ans sans emploi ;
• être âgé-e de plus de 45 ans et depuis au moins un an sans emploi ;
• bénéficier d’un plan d’apurement auprès d’un service reconnu de médiation de dettes ;
• être un parent seul élevant au moins un enfant et être peu qualifié-e.

La sélection a été effectuée par un jury indépendant, sur base des critères suivants :
• respect de l’objectif et des conditions générales de l’appel ;
• expérience en matière d’insertion des publics vulnérables ;
• cohérence entre la méthode proposée et les objectifs à atteindre.

De décembre 2001 à décembre 2002, les opérateurs des six projets sélectionnés (voir
présentation détaillée des projets en annexe) se sont réunis mensuellement au sein d’un
comité de pilotage composé des jobcoaches, des chefs de projet, d’un membre du Cabinet
de la Ministre, du représentant de la Fondation Roi Baudouin, d’un représentant de 
la Direction générale de l’Economie et de l’Emploi du Ministère de la Région wallonne, 
et de l’experte extérieure chargée du suivi et de l’évaluation des projets.
En soutien au comité de pilotage, un comité d’accompagnement a été institué. 
Il associe des expert-e-s venant d’horizons divers : Service des Etudes et de la Statistique

SYNTHESE

EXPERIENCE PILOTE DE JOBCOACHING
RAPPORT 2002

• • • • • • •
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(S.E.S.) du Ministère de la Région wallonne, FOREm, Institut Emile Vandervelde, Universités. 
Les résultats des réunions mensuelles constituent la matière première du présent rapport.
Ces réunions ont été complétées par des visites individuelles aux six projets durant le mois
d’août 2002, qui ont permis de rencontrer tant des employeurs que des personnes
coachées. Les travaux d’autres initiatives de jobcoaching ont également été utilisés, entre
autres le projet du Réseau FLORA, cofinancé par le Service public fédéral Emploi, Travail et
Concertation sociale ainsi que le Fonds Social Européen, dans le cadre du DOCUP fédéral
2000-2006. 

Sur base des résultats encourageants obtenus en octobre 2002 et dans la mesure où le
processus décisionnel en cours au niveau wallon ne permet pas d’assurer à court terme un
cadre administratif pour la diffusion et la pérennisation de la méthode, la Ministre de
l’Emploi et de la Formation a décidé la poursuite en 2003 de l’expérience et la reconduction
pour un an des six projets pilotes. Pour sa part, la Fondation Roi Baudouin s’est engagée à
maintenir son soutien à l’expérience pilote à travers le financement du suivi méthodologique
des six projets. La brièveté de la période d’expérimentation, fixée au départ à un an, n’a pas
assuré le recul nécessaire à une véritable analyse des résultats et à l’évaluation de l’impact.
Cette année supplémentaire permettra d’achever le travail de conceptualisation et de
formalisation et de fournir fin 2003 les éléments nécessaires à la définition d’un cadre de
référence, fixant les conditions de mise en œuvre de la méthode et définissant le profil tant
des organismes susceptibles de la pratiquer que des bénéficiaires potentiels. La mise en
application de la méthode de jobcoaching par des organismes reconnus, qui bénéficieraient
dès lors d’une aide financière, pourrait donc être envisagée à partir de 2004. 

2. EVOLUTION DU COACHING

Le coaching est issu de la psychologie et les théoriciens et praticiens du coaching ont 
en majorité une formation de psychologue, bien que le terrain soit occupé aussi par de
nombreux consultants aux profils plus diversifiés. Le coaching prend son essor dans le
monde du sport et fait son apparition dans le monde de l’entreprise à la fin des années 80,
début des années 90. Il est utilisé sur une base individuelle (coaching personnel) par les
dirigeants d’entreprise et les cadres supérieurs soucieux de progresser dans leur carrière
ou d’améliorer leurs capacités de leadership. Les entreprises privées vont utiliser le
coaching pour améliorer les performances de leurs cadres et managers, confrontés à un
environnement de plus en plus compétitif, faire émerger les nouveaux talents et les fidéliser.
Une entreprise pionnière en la matière fut le groupe SHELL. Aujourd’hui, le coaching est
utilisé par des artistes et des politiciens-ciennes, et par des organismes publics comme la
BBC, la Banque mondiale. Conçu au départ comme une technique individuelle, le coaching
est appliqué à l’heure actuelle également de manière collective à un groupe confronté à un
même défi : un ensemble musical, une équipe de basket, un département d’une entreprise,
une équipe de recherche. Les entreprises utilisent aussi le coaching pour faire passer à leur
personnel un cap critique, comme une fusion, une acquisition, une “joint venture”. 
Les nouvelles technologies sont en train de pénétrer le monde du coaching, avec des offres
de coaching à distance. Une nouvelle approche du coaching d’entreprise est le coaching
interculturel, basé sur le principe que le coaching est le reflet de normes et de valeurs, 
qui ne sont pas les mêmes pour toutes les cultures, et s’inscrit dans le courant du “diversity
management”.

• • • • • • •
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La lecture des offres de services et des programmes des grands cabinets de coaching
donne une idée des tendances dominantes. Le coaching est toujours orienté vers un
résultat, il vise une modification des comportements et des représentations et attache une
grande importance au développement de l’intelligence émotionnelle, à l’empathie. Il fait appel
à l’analyse systémique et l’analyse transactionnelle, la psychologie comportementale et la
psychologie des organisations. Le coaching a pour but d’éliminer les freins qui empêchent 
le plein développement du potentiel d’un individu ou d’un groupe : stress, peur de l’échec, 
du changement, de l’inconnu, manque de confiance en soi, manque de motivation, 
mais il est utilisé aussi pour gérer le succès, la notoriété, l’accès au pouvoir, un
enrichissement rapide. Une grande place est accordée au “coaching des coaches” et 
à l’amélioration de leurs capacités de communication et d’interaction, les cadres supérieurs
et les cadres moyens étant considérés comme les coaches des équipes qu’ils-elles dirigent. 
Le coaching repose sur une vision des ressources humaines en tant que ressource
principale de l’entreprise. Compte tenu du coût élevé de ce capital humain, l’entreprise
cherche à en maximaliser les performances, tout en le préservant et en l’entretenant. 
Si cela est vrai depuis les années nonante pour les cadres supérieurs et les cadres moyens,
on voit émerger dans certains secteurs à forte intensité de main d’œuvre des initiatives 
de coaching visant les travailleurs de la base, avec entre autres comme objectif
l’amélioration de sa résistance au stress, la prévention de l’absentéisme et la diminution 
du nombre et de la durée des congés de maladie, la motivation et la fidélisation de ce
personnel devenu sur certains bassins d’emploi et dans certains secteurs difficile à recruter. 
Conçu au départ pour favoriser le dépassement de soi et la recherche de la performance, 
le coaching s’oriente aujourd’hui vers des objectifs plus personnels, comme la recherche 
du bien-être, de l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle. Le coaching devient 
un phénomène de mode et la première académie de coaching personnel et d’entreprise
s’est ouverte en Belgique en novembre 2002.1 Une claire définition de la finalité du
jobcoaching et son affirmation en tant qu’intervention publique en faveur de l’emploi des
publics fragilisés s’imposent, afin d’éviter le mélange des genres. 

3. CONTEXTE

3.1. Le public cible
Le projet qui nous occupe vise à transposer la méthode du coaching dans un contexte et 
à des publics particuliers. Il vise en principe l’accès à et le maintien dans des emplois
principalement peu ou pas qualifiés, ce qui ne doit pas être vu comme une stigmatisation
des publics visés, mais comme une réponse tant à la réalité du marché du travail qu’au
profil des bénéficiaires potentiels du jobcoaching. Il s’agit en effet des groupes dits
“fragilisés”, du noyau dur des personnes au chômage ou demandeuses d’emploi, 
pour lesquelles l’accès au marché du travail “classique” demeure difficile, même à l’issue
d’un passage par le parcours d’insertion et des formes d’emploi considérées comme 
des passerelles vers l’emploi “classique”: PFI, PTP, EFT, ETA, art.60, art.61. 
D’après des données 2001 de l’Agence Fonds Social Européen citées par la Fondation 
Roi Baudouin, deux ans après leur formation, 22 % des ex-stagiaires seraient toujours 
en situation précaire (dont cinq fois plus de femmes que d’hommes) et ceux et celles 
n’ayant terminé tout au plus que des études primaires n’auraient que 32 % de chances
d’avoir trouvé un emploi. 

• • • • • • • • • • • • • • • •
1 Voir l’article " Faites vous coacher ! " p.178 dans l’édition de septembre 2002 du magazine féminin GAEL.

• • • • • • •
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De plus, le passage par un dispositif de (re)socialisation ou
de formation/insertion ne constitue une réponse que pour
une partie des personnes relevant des groupes dits
“fragilisés” en recherche d’emploi. En effet, ces publics 
les plus éloignés de l’emploi sont aussi souvent marginalisés
par rapport aux dispositifs classiques et institutionnalisés 
de la formation, de l’insertion et du placement, en particulier 
en raison du caractère séquentiel de ces dispositifs. 
Le public visé par la méthode de jobcoaching n’est donc pas
composé uniquement de personnes issues du parcours
d’insertion mais peut inclure également ceux et celles 
qui visent un accès direct à l’emploi.

Lorsque ces personnes décrochent un emploi, il s ‘agit souvent d’emplois précaires, qui ne
leur permettent pas de s’inscrire dans un projet professionnel à long terme. En cas d’accès
à un emploi plus stable, les risques de décrochage, d’éviction persistent, avec comme
conséquence le retour à une situation de non-emploi ou de chômage. Les causes peuvent
être liées à la pression du monde de l’entreprise et aux exigences en matière de flexibilité,
de productivité et d’adaptabilité à l’organisation du travail et à la culture de l’entreprise ou 
à des accidents de parcours dans leur vie sociale ou privée. 

Les freins à l’insertion de ces publics sont multiples. En plus de l’absence de qualification,
les obstacles proviennent d’un manque d’expérience, mais aussi et peut-être surtout 
de mécanismes d’éviction et de discrimination fondés plus sur les profils personnels et 
les parcours “hors normes” des personnes. Ces mécanismes peuvent générer chez les
personnes concernées un sentiment d’ “inefficacité personnelle”2, susceptible d’entraîner
“une série de mécanismes auto-handicapants, comme de l’anxiété dans un contexte 
de recrutement, des doutes sur soi, une baisse de la motivation, qui vont entraver l’individu
dans sa démarche d’insertion. Dès lors, évitant les situations potentiellement menaçantes
et susceptibles de conduire à l’échec, telle une situation d’embauche, le chômeur voit
également se restreindre les occasions de progrès et de succès, son sentiment
d’incompétence se renforce, et il perd tout espoir dans sa capacité à (re)trouver 
un travail”3.

Il s’agit de personnes à qui la société renvoie en permanence une image négative d’elles-
mêmes, ce qui rend difficile la construction d’une identité socioprofessionnelle positive. 
De plus, cette identité est déconstruite par la flexibilité et la précarité grandissante des
emplois auxquels elles accèdent. En effet, la qualité des emplois disponibles, les conditions
de travail, les horaires, les temps partiels, la durée limitée des contrats parfois de quelques
jours, rendent difficile l’inscription de la personne dans un projet professionnel sur le long
terme. Le jobcoaching a pour vocation de les aider malgré tout à se construire une identité
socioprofessionnelle positive, en s’attaquant aux phénomènes d’éviction, de désaffiliation 
par rapport au travail, en faisant barrage aux effets discriminants des caractéristiques
individuelles, en décodant avec la personne dans quel milieu de travail elle pourra
fonctionner et en l’aidant à s’y insérer.

• • • • • • • • • • • • • • • •
2 Donatienne DESMETTE, Les parcours d’insertion de chômeurs. 

Analyse et propositions, en collaboration avec C. JAMINON, G. LIENARD, G.HERMAN et C.LEFEVRE, CERESIS- Hainaut, oct. 2000.
3 idem
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3.2. Les employeurs
Les employeurs se disent confrontés à des difficultés de recrutement et un taux élevé de
“turnover” et d’absentéisme du personnel, sur les postes de premier niveau de qualification.
Leurs critères de recrutement sur ces postes sont souvent inappropriés et surévalués par
rapport aux tâches à effectuer réellement. Au moment de l’embauche et de la période
d’essai, les employeurs consacrent souvent trop peu de temps à la transmission de
l’information nécessaire à l’adaptation au poste de travail ou la transmettent de manière
inadéquate. Ils externalisent les tâches de recrutement et de sélection à l’intérim et dans
certaines grosses entreprises, les contrats avec les sociétés d’intérim ne sont plus gérés
par le service des ressources humaines, mais par le service des achats. 
Ils sont globalement peu enclins à engager des personnes très peu qualifiées, appartenant
aux publics dits “fragilisés”. Les témoignages des personnes coachées, rencontrées lors 
des visites aux projets, illustrent la réticence des employeurs: être obèse, vivre seule avec
des enfants à charge, avoir 40 ans et plus, émarger au CPAS, être étranger ou être belge
mais ne pas être de race blanche, signifie souvent ne pas être pris en considération, 
se voir refuser l’accès à un entretien d’embauche. 

Bien qu‘elle prenne en compte principalement l’absence de qualification, qui ne constitue
qu’un des facteurs de la “vulnérabilité” des publics dits “fragilisés”, il nous a semblé utile, 
afin de dessiner les opportunités et les obstacles à la mise en place d’une méthode de
jobcoaching en entreprise, de citer ici certains résultats de l’évaluation du fonctionnement
du parcours d’insertion en Région wallonne4 . Cette évaluation s’est penchée, dans une
approche prospective de l’insertion, sur le point de vue des employeurs. Elle montre ainsi
qu’en 2000, seuls 14% d’entre eux déclarent avoir engagé dans l’année des personnes 
très peu qualifiées, ayant au maximum le diplôme du niveau primaire. C’est dans la
construction que l’on engage le plus de personnes très peu qualifiées. Quant à la motivation
des employeurs, la majorité (56%) se déclarent non disposés à engager des personnes peu
qualifiées de niveau secondaire inférieur. Seuls 9,5% se disent prêts à engager ce type 
de profil sans condition, et 34% sous conditions. Les employeurs de plus grande taille 
(plus de 20 personnes) ou ceux qui connaissent une croissance de leur chiffre d’affaires,
paraissent plus favorables à l’engagement de personnes peu qualifiées que les employeurs
de petite taille ou ceux dont le chiffre d’affaires est en recul. 

En ce qui concerne les conditions à l’embauche des peu qualifiés, la motivation d’un
travailleur arrive en tête : 90% des employeurs pensent que cet aspect est primordial.

L’expérience acquise par exemple au travers 
de stages dans le même secteur est citée par plus
de 65% des employeurs. Toutefois, la pratique 
du stage en entreprise est marginale et l’attitude 
des employeurs quelque peu contradictoire: si 65%
sont prêts à accueillir des stagiaires, seuls 35% en
accueillaient au moment de l’enquête. De même, si la
majorité (59%) se disent disposés à embaucher des
stagiaires formés par eux, seuls 38,5% déclarent
l’avoir fait par le passé. La disponibilité à s’investir
dans les stages, la formation, l’accompagnement est
plus fréquente chez les employeurs de grande taille.

• • • • • • • • • • • • • • • •
4 Olivier LOHEST et Béatrice VAN HAEPEREN, Evaluation du fonctionnement du Parcours d’insertion en Région wallonne,  

Services des études et de la statistique (S.E.S.) du Ministère de la Région wallonne, avril 2001.
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Le fait de disposer ou non d’une aide à l’embauche apparaît comme un facteur déterminant
dans la décision de nombreux employeurs : les subventions à l’embauche et les subventions
à la formation sont citées respectivement par 64% et 57% d’entre eux. Arrive en dernière
position le fait d’être recommandé par un organisme de formation, condition jugée suffisante
par 51% des employeurs.

Un résultat significatif de l’enquête est qu’en cas d’embauche de peu qualifiés, une grande
partie des employeurs (43,5%) est prête à mettre en place un module de formation
spécifique à l’entreprise et 31,1 % déclarent déjà dispenser ce type de formation pour 
les peu qualifiés. Dans une moindre mesure, 33,9 % des employeurs se disent prêts 
à assurer un encadrement ou un tutorat.

Enfin, l’enquête met en évidence l’insuffisante
information des employeurs, notamment sur 
les mesures d’aide à l’embauche, et leur manque 
de connaissance des acteurs du parcours
d’insertion. Les contacts et/ou partenariats des
employeurs avec le monde de la formation et 
de l’insertion semblent en effet limités. Au niveau
des souhaits cependant, 88% des employeurs
affirment qu’il est nécessaire de développer de
tels partenariats et 77% pensent qu’ils devraient
être plus consultés en matière de formation.

3.3. Les opérateurs de terrain
L’évaluation s’est également penchée sur le point de vue des opérateurs du parcours
d’insertion. 53% d’entre eux seulement jugent qu’ils reçoivent des informations utiles de 
la part des entreprises, constat qui traduit, selon les auteurs, une césure entre le monde
de la formation/insertion et le monde de l’entreprise. Bien que les partenariats avec les
entreprises soient peu développés, 88% des opérateurs souhaitent que les entreprises
s’investissent davantage dans la formation et l’insertion et 96,9% d’entre eux appellent 
de leurs vœux des partenariats entre entreprises, pouvoirs publics et organismes 
de formation/insertion. Si la distance, voire la fracture, entre le monde de l’entreprise et 
le monde de la formation/insertion est une réalité, les chiffres cités montrent qu’il y a 
de part et d’autre une volonté d’ouverture, et donc une opportunité pour le développement
de la méthode de jobcoaching.

De plus, l’observation du terrain et les taux d’insertion obtenus montrent que, 
ne se contentant pas d’amener les personnes “à proximité” de l’emploi, les organismes 
de formation et d’insertion ont développé dès les années nonante des stratégies visant à
assurer un accès effectif à l’emploi, pérenniser le parcours des stagiaires et atténuer 
le décalage avec le monde de l’entreprise. Nombre d’organismes se sont ainsi créé 
des réseaux d’employeurs, travaillent en partenariat avec les secteurs, font de la recherche
active d’emplois vacants et accompagnent leurs stagiaires à l’emploi. La réforme en 1993
du Fonds Social Européen, qui cofinance en Wallonie un nombre important d’organismes
d’insertion socio-professionnelle, et les exigences européennes en matière de résultats en
termes d’emploi, d’impact sur la situation des stagiaires et d’évaluation longitudinale, 
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ont probablement joué à cet égard un rôle d’impulsion. Il est vrai que ceci se fait parfois 
de manière empirique, fragmentée et non systématique, faute de ressources humaines et
financières pouvant être affectées spécifiquement à la mise en place du lien à l’emploi. 
Il a probablement manqué aussi d’espaces de mise en commun et de capitalisation des
expériences, un travail d’analyse, de systématisation et de conceptualisation des pratiques
de terrain. Un tel travail n’est pas facile, compte tenu du nombre d’organismes et de 
la diversité de leurs pratiques, conditionnées par l’environnement socio-économique,
politique et culturel, la situation du marché du travail sur chaque bassin d’emploi, 
de même que les caractéristiques des publics qu’ils visent.

La valeur ajoutée de l’expérience pilote de jobcoaching qui nous occupe est qu’elle permet 
à six organismes de terrain de bénéficier durant deux ans d’une personne à temps plein
pour travailler exclusivement sur le lien direct à l’emploi et l’accompagnement individuel 
dans l’emploi, et qu’elle prévoit un suivi systématique en temps réel des six projets, 
de même que la conceptualisation et la formalisation des expériences de terrain. 

4. HYPOTHESE DE DEPART 

4.1. Le jobcoaching : la réponse à un constat
Selon une étude de JAMINON5 citée par LOHEST et VAN HAEPEREN dans leur évaluation du
parcours d’insertion, “l’analyse ponctuelle de l’insertion, détaillant les états d’abord en fin de
formation puis 9 mois plus tard, révèle que la situation la plus fréquente, qui concerne plus
de la moitié des individus (55%), est le retour à la situation antérieure d’inactivité”. 
En définitive, le passage par une formation ne favoriserait pas réellement une augmentation
de l’ “employabilité” de tous mais constituerait une “pause” dans le parcours d’insertion,
l’effet discriminant des caractéristiques individuelles étant simplement postposé de quelques
mois, en particulier si l’on est une femme ou un étranger. 

Sur base du triple constat évoqué ci-dessus :
• limites des effets du parcours d’insertion sur l’accès à et le maintien dans l’emploi des peu

qualifiés et par extension des publics dits “fragilisés” ;
• absence de prise en considération de ces publics par les employeurs ;
• césure entre le monde de la formation/insertion et les employeurs ;
l’initiative jobcoaching part de l’hypothèse que, pour obtenir des effets efficaces et durables,
le profil des groupes dits “fragilisés” nécessite d’une part la création d’un lien direct avec les
employeurs, et d’autre part, un accompagnement individuel intensif de la personne prise
dans sa globalité, au moment de la recherche d’emploi, de l’embauche et après l’embauche.
L’originalité de la méthode est qu’elle inclut également une démarche active vis à vis de
l’employeur. En agissant sur les motivations, les représentations et les pratiques des
employeurs, le jobcoaching devrait faciliter l’accès à l’emploi et le maintien dans l’emploi 
des chômeurs et chômeuses du “noyau dur” et des demandeurs d’emploi dits “fragilisés”.

L’hypothèse de départ prend aussi appui sur un projet précédent de la Fondation Roi
Baudouin en matière d’outplacement, dont les résultats démontraient que si
l’accompagnement individuel demande un investissement, il donne des résultats. 
En effet, dans le cadre de ce projet appelé “Perspectives”, la Fondation avait noté plus qu’un

• • • • • • • • • • • • • • • •
5 DESMETTE et al.(2002), tiré de “Processus d’affiliation et parcours d’insertion”, C. JAMINON (2002).

• • • • • • •
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doublement des chances de retrouver un emploi. De plus, les études citées par LOHEST et
VAN HAEPEREN montrent que les individus en ‘immersion professionnelle’ sont deux fois
plus nombreux à suivre une trajectoire d’insertion (47%) que de désinsertion (23%). 
Le contact étroit avec le monde du travail semble favoriser l’inscription dans un projet
d’insertion professionnelle et les actions menées en milieu professionnel apparaissent les
plus efficaces. 

4.2. Positionnement par rapport au parcours d’insertion
Le jobcoaching s’inscrit dans la logique du parcours d’insertion, tel qu’il a été instauré en
Région wallonne :
• réponse aux besoins du marché de l’emploi ;
• priorité au développement des personnes ainsi qu’à leur problématique d’insertion sociale

et professionnelle ;
• réalisation de l’adéquation entre l’offre et la demande d’emploi dans un équilibre entre 

le coût, la qualité et la performance ; 
• conception de l’insertion comme un processus multidimensionnel ;
• organisation de trajectoires individuelles ;
• impulsion de partenariats multiples.

Le jobcoaching n’a pas pour finalité d’introduire un dispositif supplémentaire dans le champ
de l’insertion, mais de venir en renforcement d’initiatives, de fonctions et d’acteurs déjà
existants. Il devrait permettre de dépasser les limites des actions actuelles et de valoriser et
structurer le travail réalisé par de nombreux opérateurs, en fin de formation ou lors de la
mise à l’emploi. La nouvelle méthode d’accompagnement à l’emploi et dans l’emploi devient
un moyen pour les professionnels de l’insertion d’entrer dans l’entreprise, d’en appréhender
la réalité concrète de l’intérieur et d’être ainsi à même d’interagir avec le chef d’entreprise,
le DRH ou le personnel d’encadrement. Dans l’hypothèse de départ, le-la jobcoach
accompagne tant l’employeur que le nouveau travailleur ou la nouvelle travailleuse, 
en proposant de manière soit préventive soit curative des solutions à la multiplicité des
facteurs qui fragilisent l’insertion et le maintien dans l’emploi. Cela peut concerner les
critères et les méthodes de recrutement et de sélection, des problèmes de relation entre
les anciens et les nouveaux travailleurs ou de rapport 
à la hiérarchie, des questions de garde d’enfants ou
d’autres personnes dépendantes, des difficultés de
déplacement entre le domicile et le lieu de travail, des
horaires ou des cadences difficiles à tenir, des problèmes
d’adaptation au poste de travail, de santé et de sécurité
sur le lieu de travail, mais aussi des aspects plus psycho-
sociaux, liés à la situation personnelle et familiale.

La démarche de jobcoaching vient ainsi en complément
des actions de re-socialisation des personnes sans
emploi, des interventions d’amélioration des
compétences ou d’acquisition d’une expérience
professionnelle, tout en pouvant constituer aussi une
alternative au parcours d’insertion dans une perspective
d’accès direct à l’emploi.
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4.3. Les limites du jobcoaching
Il faut toutefois souligner les limites du jobcoaching, qui se situe au niveau “micro”. 
Son efficacité reste tributaire des contraintes macroéconomiques que sont l’insuffisance
d’emplois et l’inadéquation entre les emplois disponibles et les demandeurs-ses d’emploi. 
En effet, le jobcoaching intervient sur le marché de l’emploi existant et n’envisage la résolution
des problèmes que dans une perspective individuelle. Toutefois, il agit comme un révélateur de
l’état du marché du travail et de l’emploi et de la place réservée aux publics dits “fragilisés”, en
mettant en évidence certains effets pervers, certains disfonctionnements, certains besoins non
satisfaits, comme par exemple les besoins en matière de transport ou le manque de services
permettant la conciliation entre tâches professionnelles et tâches familiales, et l’existence d’un
potentiel d’emplois peu ou pas qualifiés non identifié et non exploité. Le jobcoaching pourrait
donc contribuer à faire remonter vers les responsables politiques et les autorités publiques des
problèmes et des suggestions de solutions, sur base du travail de terrain.

5. DEFINITION DU JOBCOACHING

Le jobcoaching n’est ni de l’assistanat, ni une bonne action dans le chef des employeurs, 
ni un moyen de coercition des demandeurs-ses d’emploi ou de contrôle des employeurs. 
Le jobcoaching ne constitue pas un dispositif à part entière mais bien une méthode, qui peut
être définie comme une démarche active et volontariste “taillée sur mesure”, développée sur
le long terme, au niveau local, centrée à la fois sur l’individu et l’employeur, visant à
contrecarrer les processus de discrimination conduisant à la stigmatisation et à l’éviction
des personnes situées en marge du champ reconnu de l’insertion. Le jobcoaching promeut
un accompagnement individuel et intensif, avant, pendant et après l’embauche, qui inscrit la
personne dans un processus dynamique, la rend actrice à part entière de son accès et de
son maintien dans l’emploi. Le jobcoaching des publics dits “fragilisés” constitue un travail
d’équipe, il n’est pas le fait d’un-e coach isolé-e mais implique l’investissement de l’ensemble
de l’organisme qui décide d’appliquer la démarche, de même que la disponibilité d’un réseau
d’acteurs de l’insertion socio-professionnelle, destiné à fournir tous les services nécessaires
à la réalisation de la mission de jobcoaching, et d’un réseau d’employeurs permettant
l’accès direct aux emplois potentiels.

5.1. Définition de départ
La définition donnée au départ dans le document de présentation de l’initiative6 était la
suivante : le jobcoaching est une nouvelle approche visant à assurer un accompagnement
individuel actif des personnes les plus vulnérables lors de leur mise au travail.
Selon cette définition de départ, le jobcoaching prévoyait :
• un accompagnement des demandeurs d’emploi au moment de l’embauche et lors des

premiers mois de l’engagement, impliquant la personne elle-même, les organismes qui ont
coordonné l’accueil / l’orientation / la formation et le nouvel employeur ;

• une aide à la personne en recherche d’emploi afin de résoudre avec elle des questions
connexes comme par exemple la recherche d’un système de garde des enfants,
l’organisation optimale des déplacements, l’aide psychologique, … ;

• des contacts avec le nouvel employeur pour surmonter avec lui les éventuelles difficultés
rencontrées lors de l’engagement. Les exemples cités dans le document étaient une potentielle
difficulté pour le travailleur de respecter des horaires, de s‘adapter à un nouveau travail, …

• • • • • • • • • • • • • • • •
6 Dépliant “Jobcoaching, un appel aux projets en vue de soutenir six expériences pilotes en Région wallonne. Accès et maintien à

l’emploi des plus vulnérables”.

• • • • • • •
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5.2. Evolution de l’expérimentation par rapport à la définition de départ
La définition de départ indique bien les fondements du jobcoaching : intervention pendant 
la recherche d’emploi, au moment de l’embauche et au début de la période d’emploi, 
tant auprès de l’employeur que du travailleur. Au cours de l’expérimentation, les tâches ont
été redéfinies de la façon suivante : 
• La réalité du terrain a amené à considérer comme primordial l’accompagnement des

demandeurs-euses d’emploi avant le stade de l’embauche, au cours de ce qui a été appelé
la phase de pré-embauche. Cette phase est nécessaire pour bien cerner la situation de la
personne, ses attentes et ses potentialités, et établir avec elle une relation de confiance. 

• En revanche, il est apparu qu’il n’appartenait pas au jobcoaching de résoudre les questions
connexes, mais qu’elles devaient en principe être résolues avant la phase de recherche
active d’emploi, avec le soutien d’intervenants spécialisés, la personne ne devenant
“coachable” que lorsqu‘elle est disponible pour accepter un emploi dans des délais très
courts.

• Bien que le but final soit la stabilité dans un emploi durable, les emplois disponibles pour
les publics dits “fragilisés” sont souvent des emplois précaires. Le jobcoaching consiste
donc aussi en l’accompagnement dans une succession d’emplois précaires.

• L’expérience de terrain montre que les contacts avec les employeurs doivent être établis
avant la phase de l’engagement, afin de détecter les emplois vacants, créer une relation
de confiance également avec l’employeur, décrypter le mode d’organisation de l’entreprise,
sa culture, et procéder à l’analyse du poste à pourvoir.

• Il est apparu que, pour pouvoir réaliser l’adéquation entre les personnes demandeuses
d’emploi et les postes vacants, le-la jobcoach doit se créer au préalable d’une part une
réserve de personnes coachables et d’autre part une réserve d’employeurs potentiels.
Cela permet de travailler sur une gamme suffisamment large et diversifiée d’entreprises et
d’emplois vacants et de rencontrer ainsi les besoins et les attentes des personnes
coachées, mais aussi d’être en mesure de présenter aux employeurs des profils
correspondants aux postes à pourvoir.

5.3. Principes de base du jobcoaching
Les principes de base de la méthode de jobcoaching sont le volontariat des acteurs, 
le travail sur mesure et la possibilité pour chaque acteur d’y trouver un intérêt. 

5.3.1. Le volontariat
Le jobcoaching est proposé aux publics concernés, qui peuvent le refuser. La personne
coachée doit aussi garder la possibilité de sortir du jobcoaching. Toutefois, la notion 
de contrat moral entre la personne et le-la coach est importante, de même que 
la responsabilisation de la personne coachée. Un des projets a ainsi établi un contrat 
de confiance, qui est signé par le jobcoach et la personne coachée. Le-la jobcoach anticipe,
propose, soutient, accompagne mais il-elle ne se substitue pas à la personne, qui doit
pouvoir rester maître du jeu mais doit aussi remplir sa part du contrat. Cela suppose
qu’avant d’entrer dans le jobcoaching, la personne reçoive une information claire et détaillée
sur la méthode, ce qu’elle implique, quels sont les enjeux, les avantages et les risques.
Durant le suivi, les deux parties agissent dans la franchise et la transparence. Toutefois, 
le coaching contient toujours une part de pression, dans la mesure où il s’agit de motiver les
personnes, de les amener à se dépasser elles-mêmes, à s’investir dans un projet, à consentir
des efforts. Selon les jobcoaches, un minimum de pression est nécessaire, pour sortir de la
“victimisation”, maintenir la motivation et le dynamisme. Il y a donc un subtil équilibre à trouver.
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Le principe de volontariat vaut tout autant pour le-la jobcoach. Il faut en effet “croire” en 
les personnes coachées, être personnellement convaincu-e, faire preuve de volontarisme,
avancer malgré les obstacles. Sans cette conviction de base et cet engagement au départ,
le-la jobcoach risque de manquer d’efficacité.

Le principe de volontariat s’applique aussi à l’employeur. Il faut que celui-ci soit décidé à jouer
le jeu : accepter une intervention extérieure, accepter d’éventuels changements qui
découleraient de cette intervention, comme la modification de la procédure ou des critères
de recrutement et de sélection, l’aménagement du poste de travail, l’adaptation d’un
horaire, la modification de l’organisation du travail, mais aussi le changement des
mentalités. Le jobcoaching suppose donc un important travail de communication vers les
employeurs, afin de les convaincre de s’inscrire dans la démarche, non seulement pour le
recrutement et l’embauche de personnes dites “fragilisées”, mais aussi pour le suivi de la
nouvelle travailleuse ou du nouveau travailleur en entreprise, après l’embauche. Certaines
expériences de jobcoaching préconisent l’établissement d’une charte pour l’employeur et la
signature d’un accord écrit, afin de formaliser son engagement sur le long terme. Toutefois,
aucun des six projets n’a eu recours à une telle charte en 2002.

5.3.2. Le travail sur mesure
La méthode de jobcoaching est particulièrement difficile à codifier. Elle doit constamment
être adaptée en fonction des besoins, des attentes, des potentialités de chaque personne
coachée, mais aussi en fonction du contexte. Tant l’intensité, la durée, que les modalités
concrètes de l’exercice du jobcoaching varient d’une personne à l’autre. Le contexte socio-
économique, le cadre juridico-administratif, l’adhésion des autres acteurs locaux influencent
également tant la façon d’appliquer la méthode que les résultats que l’on peut en attendre.
Les cas de figure sont nombreux et diversifiés. S’il est indispensable de dégager des
principes de base et définir un cadre de référence à partir des expériences de terrain,
édicter des règles strictes et des procédures standardisées en matière de jobcoaching n’a
pas de sens.

Offrir un accompagnement intensif, personnalisé, sur le long terme et sur mesure signifie
que le nombre de personnes coachées simultanément par un-e jobcoach est forcément
limité, et qu’il y a donc des choix à faire. En principe, le jobcoaching est réservé aux publics
les plus fragilisés, qui ont besoin d’un soutien supplémentaire par rapport aux services
d’accompagnement offerts aux demandeurs d’emploi. Il faut également assurer une rotation
des personnes bénéficiaires dans le processus de jobcoaching, afin d’en garantir l’accès au
plus grand nombre. En ce qui concerne le nombre de personnes coachées simultanément,
le nombre minimum de 20 bénéficiaires par jobcoach fixé au départ de l’expérimentation
s’est révélé faisable. Toutefois, les six projets de terrain montrent que ce nombre peut
varier en fonction des publics, du contexte socio-économique, de l’étendue du territoire
couvert, mais aussi du soutien logistique et technique et de l’expertise dont dispose la-le
jobcoach, dans l’organisme promoteur et dans les organismes partenaires. 
La propre expérience de la-du jobcoach, sa connaissance du public, du terrain, du monde 
de l’entreprise entrent également en ligne de compte. C’est ainsi que le nombre de 
20 personnes a été difficile à tenir par certain-e-s, alors que d’autres l’ont dépassé.

Travailler de manière individuelle et “sur mesure” ne signifie pas qu’il faille obligatoirement
s’en tenir à une relation binaire entre le-la jobcoach et la personne. Au contraire, les projets
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montrent que de manière spontanée, les personnes s’échangent des informations, 
des offres d’emploi, confrontent leurs expériences. Certaines ont été engagées dans la
même entreprise et coachées ensemble. Un projet a associé dès le départ travail individuel
et travail en groupe. Tout ceci prouve qu’une dynamique de groupe peut être instaurée avec
un effet positif sur chacune des personnes. 

5.3.3. L’intérêt des acteurs
Pour s’engager volontairement dans le jobcoaching, les acteurs doivent y trouver un intérêt.
Il doit s’agir d’une opération gagnant-gagnant. En ce qui concerne l’expérience en cours,
après une année d’expérimentation, l’adhésion des six organismes promoteurs est très forte
et tous ont décidé de poursuivre l’expérimentation en 2003.
Des témoignages recueillis lors des visites aux six projets, 
il ressort que les personnes coachées voient comme
principal intérêt au jobcoaching le fait de trouver l’emploi qui
convient. Les employeurs y trouvent un intérêt similaire :
avoir trouvé grâce au jobcoaching la personne qui convient.
Même dans des cas où l’adéquation ne s’est pas faite, 
les employeurs restent ouverts à une nouvelle tentative. 
La plus value du suivi en entreprise après l’embauche vient
en second lieu. Le fait de disposer d’une personne de
référence, extérieure et neutre, qui connaît à la fois la
personne, l’employeur, le poste en question, qui est prête 
à intervenir sur demande en cas de besoin, est clairement
reconnu par toutes les parties comme une valeur ajoutée.
En revanche, le suivi physique et systématique en entreprise
n’est pas considéré par tous comme nécessaire, 
en particulier quand tout va bien. Tous les employeurs n’y adhèrent pas. Certaines
personnes coachées y voient une source de stigmatisation et préfèrent d’autres formes :
téléphone, rencontre au bureau du-de la jobcoach. Toutefois, les cas d’échec vécus par les
projets illustrent qu’il n’est pas évident de susciter, en cas de problème, le réflexe
jobcoaching après l’embauche, tant chez les personnes que chez les employeurs, si un suivi
n’a pas été assuré même quand tout allait bien.

6. LES ACTEURS DU JOBCOACHING

Le jobcoaching part des trois acteurs suivants : 
• le public cible : les femmes et les hommes dits “fragilisés”, en recherche d’emploi, 

avec des besoins spécifiques de (re)socialisation, d’orientation, de formation, 
d’accès à l’emploi et de maintien dans l’emploi;

• les organismes de formation et d’insertion socio-professionnelle, qui apportent 
des réponses à certains de leurs besoins ;

• les employeurs, avec des besoins de main d’œuvre et une offre potentielle d’emploi.

Le jobcoaching introduit un quatrième acteur, le-la jobcoach, dont la mission est de soutenir
les personnes dans leur démarche d’accès à l’emploi et de maintien dans l’emploi. 
Pour mener à bien cette mission, le-la jobcoach doit créer un système complexe de relations
et d’interactions :

• • • • • • •
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• mettre les acteurs identifiés en relation entre eux ; 
• se créer en tant que jobcoach un réseau de relations avec les trois acteurs identifiés,

ainsi qu’avec d’autres acteurs qui peuvent contribuer à la réussite de la mission. 
Selon le Réseau FLORA7 , cette mise en relation et cette implication d’une multiplicité
d’acteurs dans le jobcoaching permet de partager les efforts et la responsabilité, 
qui ne pèse plus uniquement sur la personne en insertion. 

6.1. Les publics cibles

6.1.1. Le profil des publics cibles
En principe, le jobcoaching s’adresse à des personnes qui :
• visent un emploi peu ou pas qualifié ; 
• sont disponibles pour une insertion immédiate dans l’emploi ;
• sont confrontées à des obstacles qui bloquent leur accès à l’emploi ; 
• sont volontaires pour suivre la filière de jobcoaching. 

Mis à part le principe que le jobcoaching soit destiné à être réservé aux personnes les plus
fragilisées sur le marché de l’emploi, il reste difficile, à ce stade de l’expérimentation, 
de classer les publics visés selon des catégories bien précises. En effet, les facteurs qui
engendrent leur “fragilité” sur le marché du travail et dans l’emploi sont multiples et
complexes. Généralement, ils se cumulent et se renforcent. 

Tel que défini au départ, le projet de jobcoaching visait 
en priorité certains de ces facteurs :
• une longue période d’inactivité et un éloignement prolongé

du marché du travail et de l’emploi ;
• l’âge combiné à un faible niveau de qualification ;
• la pauvreté et le surendettement ;
• la situation de chef de famille mono-parentale, 

liée à une faible qualification.

La situation des publics auxquels s’adressent les six projets
impliqués dans l’expérience pilote révèle d’autres facteurs et
d’autres problématiques sources d’exclusion du monde du
travail. Ces facteurs relèvent tant de la sphère privée que
de la sphère publique, ils sont d’ordre économique, social,
culturel, mais aussi légal et administratif. Il peut s’agir 

de l’appartenance à un groupe social ou de caractéristiques personnelles discriminantes,
comme le sexe, la race, l’origine ethnique, l’état de santé, un handicap. Ces facteurs
peuvent être associés à un manque de formation ou de qualification, mais peuvent affecter
également des personnes qualifiées, comme c’est souvent le cas pour les demandeurs
d’asile et les personnes d’origine étrangère. Ils peuvent jouer sur une période limitée de 
la trajectoire de la personne ou au contraire avoir un caractère structurel et permanent.

Dans leur majorité, les bénéficiaires de l’expérience du jobcoaching sont des adultes au
parcours chaotique, dont une minorité significative de demandeurs d’asile. D’aucun-e-s ont
connu des ruptures ou des “accidents de la vie” qui les ont tenus éloigné-e-s du circuit 

• • • • • • • • • • • • • • • •
7 Présentation du projet Jobcoaching de FLORA, 14 juin 2001.
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de l’emploi. Certain-e-s vivent dans un monde marqué par une forte désaffiliation vis-à-vis du
travail. Pour ceux et celles qui touchent un revenu de remplacement, la motivation 
à (re)commencer un processus professionnel est toute relative, vu le faible différentiel avec
un bas salaire. D’autres sont passé-e-s par des formes d’emploi précaires, comme l’intérim,
des CDD de courte durée, des périodes de travail non déclaré, et se retrouvent sans
perspectives. S’ajoutent pour les demandeurs d’asile et les candidats réfugiés des
problèmes de connaissance du français et l’impossibilité de faire valoir sur le marché 
de l’emploi belge un diplôme, une qualification acquis à l’étranger.

Dans la province de Luxembourg, la part des jeunes adultes de 25 à 35 ans est plus
importante. Certains ont une qualification au départ, sont passés par des petits boulots et
le travail au noir, mais n’ont jamais eu la possibilité d’acquérir de l’expérience dans le
domaine qui est le leur. L’accès à un emploi stable est pour eux une condition indispensable
pour accéder au logement, se mettre en ménage. 

Certains projets ont choisi de travailler avec un groupe de bénéficiaires ciblé : travailleurs 
en fin de contrat PTP, personnes employées en EI, femmes défavorisées, et ceci en fonction 
du champ d’action et de la spécificité de l’organisme promoteur. D’autres au contraire 
ont largement ouvert l’accès au jobcoaching à tous les types de publics et recrutent 
les candidats en dehors de la filière du parcours d’insertion et en dehors du champ d’action
habituel de l’organisme promoteur. 

6.1.2. Le rôle du-de la jobcoach vis à vis des personnes coachées
Le rôle du-de la jobcoach est de partir de leur demande, de leurs compétences et de leur
expérience. Au cours de ce travail de décryptage, il-elle va aussi agir sur leurs
représentations sociales liées au travail. Le-la jobcoach va rechercher avec la personne
l’emploi qui convient le mieux. Lorsque l’emploi est identifié et accepté par la personne, 
il-elle va ensuite aider celle-ci à “vendre” à l’employeur ses savoir-être et savoir-faire acquis
souvent en dehors des circuits reconnus, difficiles à valoriser dans un CV classique, et qui
ne font pas toujours le poids lors d’une procédure de recrutement et de sélection. 
Un CV peut s’avérer une mauvaise carte de visite, s’il comporte des “trous”. 
C’est ainsi que le-la jobcoach est amené-e soit à le réécrire pour mieux valoriser les atouts
de la personne, soit à inviter l’employeur à s’en passer. Sa principale tâche est de faire
tomber les résistances et les stéréotypes des employeurs.

Le meilleur atout du-de la jobcoach est probablement la motivation de la personne et 
son effective disponibilité à intégrer un emploi à très court terme, qui constituent la base 
de la démarche de jobcoaching. Les entretiens avec les personnes coachées ont montré
qu’elles pouvaient être très motivées, car elles savent combien il est difficile de décrocher
un emploi dans leur situation. Or, comme indiqué dans l’enquête citée ci-dessus, 
la motivation des candidat-e-s constitue pour 90% des employeurs un élément déterminant
lors de l’embauche sur des postes de première qualification. S’il n’appartient pas au-à 
la jobcoach de faire naître chez la personne cette motivation, son rôle est de l’entretenir
tout au long du suivi. En effet, il faut parfois du temps pour trouver l’emploi adéquat,
décrocher un CDI, et il faut pouvoir rebondir après un échec ou la fin d’un CDD.

Les deux conditions de base, citées par les jobcoaches comme indispensables pour réussir
l’adéquation entre les personnes et les emplois, sont l’établissement d’une relation 
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de confiance et une connaissance approfondie du profil et de la situation de la personne
coachée. Il faut répertorier tous les éléments qui peuvent avoir une incidence sur son
insertion professionnelle, comme les aspects administratifs et légaux, sa situation au regard
des aides à l’emploi, ses potentialités, ses limites, faire la part des attentes et des
fantasmes, tout en respectant la vie privée de la personne. Certains jobcoaches assurent
eux-mêmes le premier accueil et établissent une fiche par personne. D’autres interviennent
plus en aval, sur base de dossiers établis par les collègues ou partenaires qui ont déjà fait
un premier travail d’accueil et d’orientation.

Comme avancé plus haut, le jobcoaching n’a pas pour vocation de traiter les problèmes
sociaux, de santé, psychologiques, administratifs, qui doivent en principe être résolus par 
un accompagnement en amont, pour que la personne soit effectivement coachable. 
Si ceci est vrai en théorie, la pratique montre que dans les faits, le-la jobcoach doit
régulièrement intervenir au moment de la pré-embauche ou de l’embauche. 
Lorsqu’il-elle travaille avec des personnes suivies dans l’organisme promoteur ou dans des
organismes partenaires, il-elle peut se tourner vers ses collègues. Si la personne n’a pas
fait de parcours préalable au sein d’un organisme, le-la jobcoach cherche avec elle une
solution et fait appel si nécessaire aux intervenants spécialisés. Les jobcoaches agissent 
en tant que facilitateurs et médiateurs. Ils-elles ouvrent les portes, cherchent l’information,
veillent à simplifier et accélérer les démarches, vérifient qu’elles aient été effectivement
menées et suivies d’effets, mais ne se substituent pas à la personne.

A ce stade de l’expérience pilote, une partie
des jobcoaches est d’avis que vu la complexité
et l’hétérogénéité des situations individuelles, 
il est difficile pour un-e seul-e jobcoach de suivre
valablement en même temps 20 personnes
appartenant à des publics très diversifiés, 
et qu’une spécialisation par public s’avère
nécessaire. Par exemple, travailler avec des
demandeurs d’asile demande une expertise
particulière. D’autres jobcoaches au contraire
sont d’avis que la diversité des publics est
positive, et qu’on ne peut se limiter à certaines
catégories. C’est l’expertise de la-du coach 
qui doit être polyvalente.

6.2. Les organismes de formation et d’insertion

6.2.1. les organismes praticiens du jobcoaching
Selon l’hypothèse de départ, les organismes susceptibles d’intégrer dans leurs pratiques 
la méthode de jobcooaching sont des institutions publiques et des associations sans but
lucratif, actives dans le domaine de la mise à l’emploi de publics fragilisés, s’inscrivant dans
le cadre du parcours d’insertion ou collaborant régulièrement avec un organisme du
parcours d’insertion. Les six opérateurs retenus pour l’expérimentation constituent 
un échantillon représentatif du paysage wallon de l’insertion socioprofessionnelle, 
tant de par leur statut que de leurs publics cibles, leur localisation géographique et 
le contexte socio-économique dans lequel ils opèrent. Il s’agit des organismes suivants:
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• ASBL FORMA à Namur 
FORMA est une entreprise de formation par le travail (EFT) travaillant avec un public
exclusivement féminin, composé de femmes peu qualifiées, bénéficiaires du revenu
d’intégration sociale, chômeuses ou sans revenus, sans expérience professionnelle, vivant
souvent seules avec leurs enfants. Les secteurs visés par la préformation et la formation
par le travail (art.61) sont le nettoyage et la petite restauration. FORMA travaille en
collaboration avec les CPAS de la région et le CAI (Centre d’Action Interculturelle 
de la Province de Namur), qui opère avec un même public.

• Mission Régionale pour l’Emploi du Centre asbl
Le projet porté par la MRC vise à assurer la transition professionnelle et la stabilisation
dans l’emploi de personnes en fin de contrat PTP, employées par la Ville de La Louvière et
l’asbl “Gestion Centre Ville” de La Louvière, qui sont partenaires dans le projet.

• Centre d’Education Permanente et de Promotion Sociale des Travailleurs
Le CEPPST est une asbl émanant de la FGTB qui a pour objet l’insertion socio-
professionnelle des travailleurs sans-emploi. Il est situé dans la province de Luxembourg et
opère sur Arlon, Libramont, Marche et Vielsalm. L’aire géographique d’action du CEPPST
est donc particulièrement étendue. Ses activités concernent la remise à niveau, le permis
de conduire, la recherche d’emploi, l’assistance en audition ONEm et/ou dans le cadre de 
la procédure article 80 pour chômage de longue durée.

• CPAS de Fleurus
Depuis 2002, le CPAS de Fleurus est l’initiateur d’un réseau CLAIS ( Coordination Locale
d’Actions d’Insertion Socioprofessionnelle) qui réunit l’ALE de Fleurus, deux écoles de
promotion sociale, le CEFA et la MIREC. Le projet vise non seulement les clients du CPAS
mais plus largement les personnes inactives prises en charge par les opérateurs du collectif
CLAIS ainsi que les personnes en recherche d’emploi qui fréquentent l’ “Espace Citoyen” 
de Fleurus.

• Le Réseau des Entreprises Sociales
Le RES regroupe des entreprises d’insertion (E.I.) opérant dans le champ de l’économie
sociale marchande, qui occupent majoritairement des demandeurs d’emploi
particulièrement difficiles à placer. Le projet part de la volonté des E.I. de proposer aux
travailleurs qui le souhaitent un passage vers l’entreprise “classique”. Le projet a soulevé
lors de sa mise en œuvre un problème majeur, lié au statut de travailleur des personnes
employées en E.I., contraintes à une rupture du contrat de travail à durée indéterminée
avec l’E.I. pour évoluer vers une entreprise classique.

• Centre EDIT à Verviers
EDIT est un organisme d’insertion socioprofessionnelle (OISP), actif sur des secteurs variés :
construction, distribution, mécanique, nettoyage, HORECA, etc. EDIT développe une politique
active de transition vers l’emploi par le biais d’un accompagnement post-formation d’une
durée de cinq ans et, selon les besoins, d’une guidance psycho-sociale. L’objectif du projet
est de renforcer les acquis du suivi post-formation d’EDIT et de les étendre à d’autres
centres de la région. Un partenariat a donc été établi avec trois OISP (Le Cid, Lire & Ecrire,
SIMA) et une EFT (Du Pain sur la Planche). Le projet couvre une forte proportion de
personnes étrangères, d’origine étrangère et de demandeurs d’asile.
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6.2.2. les conditions de mise en œuvre du jobcoaching
Les six organismes qui participent à l’expérience représentent donc un large éventail : 
une Mission régionale, un CPAS, une EFT travaillant avec des femmes défavorisées, un
réseau d’E.I., un centre d’éducation permanente issu d’un syndicat, un OISP. Le jobcoaching
est donc une méthode qui peut être développée avec fruit par toute une série d’organismes,
et qui n’est pas liée à une typologie restrictive d’acteurs. Bien sûr, les modalités concrètes
de mise en œuvre du jobcoaching varient d’un projet à l’autre, mais au-delà de la diversité
des promoteurs et des stratégies8 , les six projets se rejoignent sur les constats suivants :
• La dimension locale est primordiale dans le jobcoaching qui est une méthode de proximité.

Il est difficile pour un-e jobcoach de travailler seul-e au niveau de plusieurs sous-régions. 
En effet, cela signifie qu’il faut, au niveau de chaque sous-région, se construire un réseau
de partenaires et un réseau d’employeurs, mener une campagne de communication,
identifier les emplois vacants, trouver des candidat-e-s, assurer l ‘accompagnement des
personnes. Il est possible de travailler dans un plus large rayon d’action, mais cela
implique de disposer de personnes relais au niveau des sous-régions et d’utiliser le
coaching par téléphone. Il faut aussi tenir compte des capacités de mobilité des
personnes elles-mêmes, et tenir compte de l’offre en transports en commun pour
délimiter son rayon d’action. 

• Le jobcoaching ne peut fonctionner efficacement en tant que dispositif isolé. 
Il est important que la-le coach soit bien intégré-e et puisse bénéficier de l’expertise et des
réseaux de l’organisme auquel il-elle est rattaché-e. Il-elle doit avoir la possibilité de se faire
connaître auprès des stagiaires en formation, en (re)socialisation, en stage en entreprise.

De plus, c’est tout l’organisme qui doit s’engager à faire 
la promotion de la méthode, tant auprès des stagiaires que
des employeurs. L’expérience des six projets de terrain
montre que le jobcoaching introduit une nouvelle
perspective pour l’ensemble des collaborateurs, 
en apportant un lien plus direct à l’emploi et la possibilité
d’un accompagnement à plus long terme des stagiaires.
Toutefois, cette nouvelle perspective entraîne aussi une
remise en cause des pratiques, qui peut être génératrice
de tensions. L’ensemble de l’organisme doit donc
s’impliquer et intégrer la nouvelle méthode. 
Dans un des projets par exemple, toute l’équipe a reçu 
une formation au jobcoaching.

• Le jobcoaching peut être organisé soit uniquement pour les publics d’un organisme
promoteur, soit pour un consortium d’organismes regroupés dans un partenariat.
L’avantage du consortium est qu’il permet d’élargir le “réservoir” de personnes coachables
et permet au jobcoach de répondre plus facilement aux demandes de main-d’oeuvre des
employeurs et à la diversité des emplois vacants. En effet, il s’est avéré dans certains cas
que le public de l’organisme d’insertion n’était ni assez nombreux ni assez diversifié pour
servir d’unique canal de recrutement. Il est important de souligner que dans le cas du
consortium également, il est nécessaire que tous les organismes partenaires
s’investissent activement dans la démarche et mettent leur expertise et leurs ressources
à la disposition du-de la jobcoach. 

• Les candidat-e-s au jobcoaching se manifestent aussi via le bouche-à-oreille ou sont
envoyés par d’autres organismes locaux, suite aux campagnes d’information faites par 

• • • • • • • • • • • • • • • •
8 Voir en annexe la description des six projets.
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les projets. Il faut donc que l’organisme promoteur et le-la jobcoach soient organisés pour
accueillir efficacement ces personnes et répondre à leurs besoins et leur attente d’un
accès direct à l’emploi. Toutefois, il y a un risque de voir le-la jobcoach débordé-e par
l’arrivée massive de personnes qui ne soient pas réellement coachables, faute d’une
information correcte en amont et par manque de connaissance ou de respect, dans 
le chef des autres organismes, des critères de base du jobcoaching. 

• L’organisme ou le consortium doit disposer d’un minimum de liens avec le monde de
l’entreprise et un minimum d’expérience de travail avec des employeurs. L’organisation 
de stages en entreprise, un partenariat avec des secteurs, des activités de placement,
l’existence d’un réseau d’employeurs, constituent une bonne base de départ pour 
se lancer dans le jobcoaching. 

• L’organisme ou le consortium doit être prêt à assurer un coaching du-de la coach. 
En effet, il s’agit d’une fonction prenante, qui demande un fort engagement personnel, 
des compétences multiples. Nous avons vu que la méthode est difficile à codifier, 
et offre peu de points de repère. Il faut donc donner aux jobcoaches la possibilité de 
se ressourcer, d’évaluer en continu leurs pratiques, de confronter leur expérience à celle
d’autres jobcoaches, de bénéficier d’une formation continue. En cela, l’encadrement
méthodologique des six projets pilotes au cours de réunions mensuelles s’est révélé
particulièrement utile et pertinent.

• En ce qui concerne la fonction de jobcoach, elle demande un profil mixte, alliant
connaissance des publics en insertion et du monde de l’entreprise, des techniques 
de marketing et de la psychologie, une expérience dans le secteur social et le secteur
privé. En principe, le métier de jobcoach nécessite une expérience confirmée, bien que
deux des six jobcoaches n’aient, au départ, pas de réelle expérience professionnelle. 
Les profils des jobcoaches sont diversifiés. Certains projets ont privilégié le profil
“psychologue”, d’autres une expérience de l’insertion et des publics cibles. 
Seul un coach a une réelle expérience professionnelle antérieure dans le secteur privé.
Mis à part un projet qui a opté pour la solution du détachement, les autres jobcoaches 
ont été recrutés à l’extérieur et engagés pour la durée de l’expérience.

6.2.2. La notion de réseau
Pour pouvoir fonctionner et se concentrer sur sa mission, le-la jobcoach a besoin de se
constituer un réseau d’acteurs et de services qui lui servent de canal d’accès aux offres
d’emploi, de recrutement de candidat-e-s au jobcoaching, de source d’information ou qui lui
assurent la réalisation de tâches ne relèvant pas directement de la mission de jobcoaching,
mais nécessaires à sa bonne fin. On peut citer le FOREm, l’ONEm, le T-Intérim, l’AWIPH, 
les CPAS, les services de médiation de dettes, les ALE, l’ONE, les syndicats, les secrétariats
sociaux, des réseaux d’entreprises, des fonds sectoriels, des commissions paritaires,
l’enseignement de promotion sociale, les autorités locales, des asbl locales actives dans 
le domaine de la santé, des services de la vie quotidienne, de l’aide sociale et de l’insertion. 
Le FOREm et l’ONEm constituent les interlocuteurs institutionnels incontournables et les
offres d’emploi du FOREm fournissent la base de travail des jobcoachs. Certains membres
du réseau sont de véritables partenaires de première ligne, avec lesquels il y a échange et
travail en commun. D’autres sont plutôt des sources d’information, des outils, des
prestataires de services.

L’identification des partenaires et des interlocuteurs nécessaires ainsi que la constitution 
du réseau a représenté une tâche importante dans la mise en place du jobcoaching. 
Cette phase a été facilitée lorsque le-la jobcoach avait déjà un carnet d’adresses et lorsque
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l’organisme promoteur disposait déjà d’un tel réseau. Le développement d’une stratégie 
de communication vers les membres du réseau, pour leur faire connaître la méthode,
obtenir leur collaboration et les impliquer, a représenté une deuxième étape cruciale. 

Bien qu’il n’ait pas toujours été aisé de s’imposer en tant qu’initiative pilote, les six projets
ont obtenu, après une année de fonctionnement, la reconnaissance du jobcoaching par
leurs réseaux, dont la majorité des membres ont acquis à présent le réflexe “jobcoaching”.
Et ceci, malgré la persistance d’un manque d’intérêt de la part de certains acteurs. 
Le jobcoaching peut en effet bousculer des pratiques établies et être perçu comme 
un concurrent. Le statut de l’organisme promoteur a évidemment joué dans l’acquisition 
de cette reconnaissance. Le poids d’un OISP ou d’une EFT n’est pas celui d’une Mission
régionale pour l’Emploi ou d’un CPAS. Certains promoteurs ont donc été confrontés plus que
d’autres au manque de légitimité institutionnelle du jobcoaching et ont donc eu besoin 
de déployer plus d’efforts pour se faire reconnaître comme acteur à part entière.

Les jobcoaches sont régulièrement confrontés à l’absence de coordination entre tous les
acteurs de l’insertion et de l’aide sociale, à la lenteur, à la complexité et à la rigidité de
certains services et de certaines procédures. Le jobcoaching n’a pas pour vocation
d’assurer la coordination des acteurs existants, mais dans la mesure où les jobcoaches
travaillent “en temps réel”, agissent en tant que personne unique de référence pour
l’employeur et la personne coachée, leur mission inclut inévitablement un travail de
“facilitateur” et d’ “assembleur” : recherche d’informations, identification des interlocuteurs
compétents, par exemple pour les aides à l’emploi et les procédures administratives souvent
mal connues et mal maîtrisées tant par les personnes suivies que par les employeurs. 

6.3. Les employeurs

6.3.1. L’identification des employeurs
Bien que les données de contexte montrent que les entreprises de plus grande taille soient
plus ouvertes à l’embauche de personnel peu qualifié, les expériences de jobcoaching en
cours concernent une majorité de petites PME, de TPE et des patrons indépendants. 
Selon les jobcoaches, introduire le jobcoaching dans une grande entreprise, dont les
stratégies et les procédures de recrutement et de sélection sont planifiées et codifiées,
suppose une négociation préalable difficilement compatible avec la durée de l’expérience
pilote, limitée au départ à un an.

Dans la mesure où le jobcoaching est un service de proximité à dimension locale, 
les jobcoaches ont peu investi dans les contacts avec des associations représentatives 
des employeurs ou des organismes sectoriels, mais ont concentré leurs efforts sur des
entreprises et des employeurs individuels. On peut toutefois se poser la question de savoir 
si une telle démarche au niveau “macro” ne peut pas renforcer la légitimité institutionnelle
du jobcoaching et sa crédibilité aux yeux des employeurs, et faciliter l’identification d’emplois
vacants. 

Un projet s’est concentré sur des employeurs publics ou parastataux : MET et Ville de La
Louvière, non pas par choix délibéré, mais parce que les personnes coachées (ex-PTP)
restent réticentes vis-à-vis du secteur privé. Un autre travaille prioritairement sur les deux
filières sectorielles de l’organisme promoteur : la petite restauration et le nettoyage. 
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Les autres ont adopté une approche multisectorielle, les critères de sélection des secteurs
étant d’une part les potentialités et les attentes des personnes coachées et d’autre part
l’existence d’un potentiel local d’emplois non qualifiés. Les secteurs concernés sont, outre 
le nettoyage et l’HORECA déjà cités, le bâtiment, l’agro-alimentaire, le recyclage, les soins
aux personnes, l’entretien d’espaces verts, mais aussi des activités peu qualifiées liées aux
nouvelles technologies, comme le scannage de documents. 

Certain-e-s jobcoaches plaident en faveur d’une spécialisation par secteurs. Dans la mesure
où le-la jobcoach doit maîtriser un minimum d’aspects techniques d’un secteur ou d’un
métier pour informer valablement la personne coachée et faire le poids face à l’employeur,
une partie des jobcoaches estiment difficile de travailler sur une multiplicité de secteurs et
sont partisans d’une spécialisation sectorielle des jobcoaches. Les autres au contraire sont
d’avis qu’une approche multisectorielle et multi-métiers est indispensable pour offrir aux
personnes coachées un éventail d’opportunités d’emploi suffisamment large et diversifié. 
De plus, des discussions avec d’autres projets fédéraux de jobcoaching, il ressort que ce qui
importe, c’est d’être à même de poser à l’employeur les bonnes questions pour parvenir à
une “job description”, soit une description fine des tâches couvertes par le poste à pourvoir,
ce qui en soi ne nécessite pas une connaissance approfondie d’un secteur. Il semble
également que les capacités de communication et de persuasion du-de la jobcoach soient
plus importantes que ses connaissances techniques.

6.3.2. L’identification des emplois
L’identification des emplois vacants se fait à partir des offres d’emploi du FOREm et celles
qui sont publiées dans les journaux locaux. Les délégués syndicaux peuvent aussi offrir un
accès aux postes à pourvoir dans les entreprises.

Le volume d’emplois susceptibles de convenir aux personnes coachées varie d’un projet à
l’autre. Au Luxembourg par exemple, le manque de tels emplois constitue un obstacle
majeur. Toutefois, selon certains jobcoaches, il existe une réserve latente d ‘emplois non
qualifiés, qui n’est pas répertoriée dans les offres
d’emploi mais qui peut être activée. Les postes
vacants ne font pas toujours l’objet d’une publication et
les employeurs concernés utilisent souvent des modes
de recrutement informels. Pour débusquer 
ces emplois et augmenter ainsi les chances 
des personnes suivies, ces jobcoaches pratiquent 
un démarchage des employeurs. C’est par exemple 
le cas du patron qui a trop de travail pour lui seul, se
fait aider en noir par des collaborateurs occasionnels,
et à qui le jobcoach propose une assistance au
recrutement, à la sélection, à l’obtention d’aides 
à l’embauche, et un suivi après l’embauche. 
Grâce à son intervention, le patron est mis dans les
conditions pour faire travailler une ou plusieurs
personnes avec un contrat de travail régulier. 
Si ce démarchage peut être fait non pas directement par le-la jobcoach mais par un
collègue, l’expérience de terrain montre que l’établissement d’un contact personnel entre 
la-le jobcoach et l’employeur est indispensable pour établir une relation de confiance. 
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Certains jobcoaches ont adopté une démarche encore plus prospective afin de se créer un
réseau d’employeurs potentiels. Leur démarche reste ciblée, en fonction du profil des
personnes coachées. L’objectif est de faire connaître le jobcoaching comme un service
complémentaire pour le recrutement, la sélection et l’embauche, offrant en plus un suivi
après l’embauche. Il faut convaincre les employeurs, les rallier à la méthode. Le but est de
les amener à s’adresser spontanément au jobcoach, lorsqu’ils recrutent du personnel. 
Cela suppose d’ “entretenir” ce réseau et de maintenir un contact régulier avec les
employeurs. Les expériences en cours montrent que cela fonctionne et des employeurs 
font effectivement appel en direct aux jobcoaches.

6.3.3. Les avantages pour les employeurs
La crainte des employeurs face à l’embauche de publics dits “fragilisés” est le manque 
de rendement et le manque de fiabilité. Le-la jobcoach a pour mission de vaincre ces
résistances et de faire tomber les préjugés en se profilant comme garant. 
La majorité des employeurs rencontrés lors des visites reconnaissent les avantages du
jobcoaching : une procédure de recrutement facilitée et raccourcie, un meilleur accès aux
aides à l’embauche, une prévention des risques de turnover et d’absentéisme. Ils se
déclarent ouverts à recommencer l’expérience. Un des employeurs a expliqué qu’il avait
engagé une personne africaine parce que le jobcoach l’avait convaincu de ses capacités et
de sa motivation. Derrière le nouveau travailleur il y a le jobcoach comme garant, donc
moins de risques d’absentéisme ou de fautes professionnelles. De plus, le jobcoach lui avait
permis d’obtenir un plan ACTIVA qu’il ne connaissait pas bien. Il comptait sur le jobcoach
pour continuer à l’aider dans le dédale administratif. Toutefois, certains employeurs ont du
mal à reconnaître la valeur ajoutée du jobcoaching : si cela marche, c’est grâce à la chance. 
Les aides à l’embauche sont un argument de poids, parfois le seul critère d’embauche sur
des postes non qualifiés. Par exemple, un employeur ne recrute que des ACTIVA. 
Le-la jobcoach doit donc posséder un minimum de connaissances en la matière pour ses
tractations avec les employeurs. Il ne s’agit pas de fournir une information généraliste sur
les aides existantes, mais bien une information ciblée sur le type d’aide dont la personne
coachée est “porteuse”. Certain-e-s jobcoaches fournissent un véritable service, font des
estimations du coût salarial et du montant des aides. D’autres ont une attitude beaucoup
plus réservée vis-à-vis de l’utilisation des aides à l’embauche comme argument de “vente” 
de la personne coachée. En effet, les aides ont un effet discriminant sur les personnes qui
n’en sont pas “porteuses”. C’est le cas des travailleurs-ses des EI, des demandeurs-ses
d’asile. De plus, c’est dévalorisant pour la personne : on “vend” un incitant financier, pas 
un travailleur, une travailleuse et il y a un risque d’éviction, à l’extinction de l’aide. 
A force de persuasion, certain-e-s jobcoaches arrivent toutefois à contourner cette condition
sine qua non et à obtenir l’embauche de personnes qui n’ouvrent pas de droit aux aides les
plus avantageuses. Les employeurs concernés reconnaissent que la motivation des
travailleurs peut compenser le manque à gagner par rapport aux aides.
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7. LE PROCESSUS DE JOBCOACHING

7.1. Les étapes du jobcoaching
Les expériences de terrain permettent d’esquisser un schéma du jobcoaching et d’identifier
les différentes étapes suivantes :

La phase préparatoire :
• la constitution d’une réserve de recrutement de personnes coachables ;
• la constitution d’une réserve d’entreprises et d’employeurs potentiels ;
• la constitution d’un réseau d’organismes partenaires et fournisseurs de services.

La phase de pré-embauche :
• la création de la relation de confiance avec les personnes coachées et l’analyse de leur

situation et de leurs attentes ;
• le repérage et l’analyse d’emplois à pourvoir ;
• l’instauration de la relation de confiance avec les employeurs en recherche de personnel ;
• la définition d’une hypothèse d’adéquation entre une personne et un emploi ;
• la mise en présence des deux acteurs : la personne et l’employeur ;
• le maintien de la personne en pré-embauche si l’adéquation ne se confirme pas.

La phase de l’embauche :
• l’accompagnement des deux parties dans la phase de l’embauche, si l’adéquation se

confirme ;
• la négociation des modalités de suivi en entreprise avec les deux parties ;
• le retour de la personne en pré-embauche, si la procédure d’embauche échoue.

Le suivi en entreprise :
• l’accompagnement des deux parties après l’embauche ;
• le retour de la personne en pré-embauche si l’insertion ne se confirme pas, en cas de

licenciement ou de fin de contrat à durée déterminée.

La sortie du jobcoaching :
• l’insertion est consolidée. La personne n’a plus besoin de l’accompagnement individuel et

sort du processus ;
• le-la jobcoach peut rester disponible sur le long terme comme personne de référence pour

le-la travailleur-euse ;
• l’entreprise ou l’employeur peut rester dans la réserve en vue de l’embauche éventuelle

d’une autre personne coachée.

7.2. Les tâches de jobcoaching

7.2.1. Les tâches avant l’embauche
Dans la période de pré-embauche, le-la jobcoach cherche dans les offres d’emplois qu’il-elle
a en portefeuille celles qui pourraient convenir à la personne. Le-la jobcoach prend contact
avec les employeurs, pour définir le profil des entreprises qui recrutent et les
caractéristiques des emplois à pourvoir. Sur base de ces informations complémentaires, 
le-la jobcoach présente les offres d’emploi à la personne coachée et procède avec elle à une
analyse des offres, en fonction de sa situation, de ses attentes et de ses potentialités. 

• • • • • • •
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C’est la personne coachée qui décide de postuler ou pas. En fonction de la décision de la
personne, le-la jobcoach la met en relation avec l’employeur. Si aucun emploi n’est identifié,
le-la jobcoach et la personne entreprennent une recherche d’emploi ciblée, en fonction des
attentes et du profil de la personne. Au cours de cette phase, ils-elles restent en contact et
se rencontrent régulièrement. La personne peut réfléchir à son projet professionnel. 
Elle doit parfois faire le deuil de l’emploi idéal, prendre conscience de ses possibilités et de 
la réalité du marché de l’emploi. 

La surqualification des offres est un phénomène fréquent. Les jobcoaches doivent donc
aussi pratiquer ce que l’on peut appeler l’ “objectivation” des offres d’emploi, en interrogeant
l’employeur sur les tâches concrètes à réaliser. Ainsi une entreprise recherchait un
magasinier parlant l’allemand. Dans les faits, le poste n’impliquait pas de contacts avec 
des personnes de langue allemande, mais seulement la compréhension de bordereaux ou
d’étiquettes en allemand, ce qui bien sûr ne requiert pas la connaissance de la langue. 
Un autre cas a été la négociation d’un poste demandant la rédaction de rapports pour une
personne ne maîtrisant pas bien l’écriture.

En vue de la rencontre avec l’employeur, le-la jobcoach fournit à la personne un maximum
d’information sur l’entreprise, l’employeur, le poste à pourvoir, sur les avantages et les
inconvénients, sur les contraintes qui y sont liées, la charge de travail, les conditions de
travail, l’environnement de travail, les horaires. Un des jobcoaches fait pour la personne une
estimation du salaire de base auquel elle peut s’attendre. Il-elle contacte également
l’employeur pour introduire la personne, présenter son profil et ses compétences, 
le type d’aides à l’embauche que peut obtenir l’employeur. Certain-e-s accompagnent si
nécessaire la personne lors de l’entretien. Cette préparation permet de diminuer le stress
et met la personne dans de meilleures conditions pour faire la preuve de ses capacités et
de sa motivation. Au moment de l’embauche, le-la jobcoach intervient au cas par cas par
exemple pour régler des problèmes administratifs ou pour négocier les conditions de travail.
Aucun-e des jobcoaches n’est intervenu-e au niveau du salaire. Toutefois, ils-elles sont
attentifs au respect des barèmes légaux et de la législation du travail. 

7.2.2. Les tâches après l’embauche
Après l’embauche, le rôle du–de la jobcoach est de rester la personne de référence pour les
deux parties. Il-elle doit donc se positionner à égale distance entre la personne et
l’employeur. Certaines personnes coachées sont obnubilées par la crainte d’un échec. 
Il est important de créer des occasions de rencontre avec l’employeur pour confirmer que
tout va bien et encourager ces personnes à ne pas adopter un profil trop bas. D’autres ont
un tel besoin d’affirmation de soi, qu’elles multiplient dès leur arrivée les initiatives, 
“jouent au chef”, au risque de compromettre la relation avec les collègues et l’employeur.
Dans ce cas, le – la jobcoach doit tempérer leurs ardeurs. En cas d’embauche dans 
un CDD, les jobcoaches étudient la possibilité de pérenniser l’emploi ou tentent d’obtenir un
renouvellement. Si ce n’est pas possible, ils-elles aident les personnes à rebondir.

En général, le processus de suivi est présenté à l’employeur au moment de l’embauche
et fait l’objet d’un accord. Aucun des six projets n’officialise pour le moment cet accord avec
l’employeur. Le suivi s’organise de manière souple et plutôt informelle. 
D’après les témoignages des jobcoaches, l’adhésion des employeurs au suivi en entreprise
est très variable. Il est difficile voire impossible d’assurer un suivi systématique dans
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certaines entreprises, où le-la jobcoach est perçu-e comme un-e intrus-e. Les employeurs
rencontrés lors des visites aux projets étaient quant à eux relativement ouverts et positifs.
Ils-elles jugent les modifications à l’organisation du travail ou les changements de mentalité
induits par le jobcoaching comme positifs, dans la mesure où
cela améliore la productivité et les relations de travail. 

En principe, la-le jobcoach doit jouer un rôle de prévention.
Il–elle doit donc rester présent-e, disponible et facilement
joignable, pour que les deux parties aient le réflexe de faire
appel à lui-elle en cas de problème. Un élément essentiel est la
continuité du suivi. La période des vacances de juillet et août
s’est ainsi soldée par quelques cas d’abandon du poste ou de
licenciement, suite à l’absence des jobcoaches. 

Il est important pour les jobcoaches d’avoir une seule personne
de référence dans l’entreprise, qui soit à un poste de décision
dans le domaine de la gestion des ressources humaines. 
Dans les TPE, il s’agit du patron lui-même. S’assurer la disponibilité de la personne de
référence n’est pas chose aisée. Il faut parfois faire le forcing pour établir un contact direct. 
Passer par des intermédiaires peut s’avérer néfaste : l’information n’est pas transmise, 
ou transmise de manière incorrecte, avec des conséquences parfois graves pour la
personne coachée.

Des contraintes objectives constituent aussi des obstacles : les normes d’hygiène et de
sécurité peuvent rendre difficiles les visites sur site, par exemple dans l’agro-alimentaire.
Dans certains emplois, les travailleurs-ses se déplacent d’un chantier à l’autre. 
Il faut trouver le bon moment en fonction de l’organisation du travail et ne pas entraver 
le processus de production. 

Au stade actuel de l’expérimentation, le suivi en entreprise après l’embauche demande
encore un effort de systématisation. Cependant, il est possible dès à présent de fixer
certains principes :
• Le “client” du suivi en entreprise est la personne coachée. Le-la jobcoach n’est pas le-la

consultant-e de l’entreprise, mais bien un acteur de l’insertion professionnelle des publics
dits “fragilisés”. Le-la jobcoach veille à assurer après l’embauche le maintien de la relation
de confiance au travers d’un dialogue bilatéral avec la personne coachée. Il peut s’agir d’un
dialogue à distance (par téléphone), mais qui doit comporter un minimum de “face à face”
lors de visites du-de la jobcoach sur le lieu de travail. Ce dialogue est la suite logique du
dialogue initié dans la phase de pré-embauche.

• Le jobcoaching est un travail de facilitation entre l’employeur et le nouvel employé. 
Le suivi en entreprise implique donc aussi des relations bilatérales entre le-la jobcoach et
l’employeur, mais sans passer la frontière du conseil en gestion. 
Le dialogue doit rester centré sur la situation individuelle de la personne coachée. 
Le suivi en entreprise est souvent l’occasion pour le-la jobcoach de mettre le doigt sur des
imperfections dans le mode d’organisation du travail et la gestion de l’entreprise. 
Mais cela lui donne-t-il la légitimité pour intervenir dans un domaine qui n’est pas le sien,
et pour lequel il-elle n’est pas formé-e ? 
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Les modalités du suivi en entreprise après l’embauche varient au cas par cas. 
A ce stade de l’expérimentation, la majorité des jobcoaches sont en faveur de relations
bilatérales séparées avec d’une part la personne coachée et d’autre part l’employeur, 
afin de donner à chaque partie la possibilité de s’exprimer hors de la présence de l’autre.
D’autres estiment au contraire la triangulation nécessaire pour assurer la transparence et
la véracité des informations reçues dans les entretiens bilatéraux et utilisent dans leur
pratique des moments de rencontre à trois : employeur, travailleur-euse, jobcoach. 
La question qui se pose dans un tel schéma de triangulation est la légitimité du-de la
jobcoach à bousculer la hiérarchie et à s’immiscer dans la relation entre le contremaître, le
chef de service et le-la travailleur-euse. 

Compte tenu des risques d’impasse et/ou d’effets pernicieux, le comité de pilotage en a
conclu que la relation triangulaire ne devrait en principe être pratiquée que si toutes les
autres ressources avaient été épuisées ou alors, sur requête expresse de l’employeur ou 
de la personne coachée, et après qu’un scénario ait été construit avec soin.

7.3. La durée des étapes et l’intensité du suivi
S’agissant d’une méthode individuelle et sur mesure, il est difficile de fixer de manière
uniforme la durée des étapes et l’intensité du suivi. Toutefois, on peut fixer des durées et
des fréquences maximales. Les deux étapes qui ont suscité le plus de discussions sont la
phase de pré-embauche et le suivi en entreprise, l’embauche étant par définition une étape
ponctuelle, de courte durée et facilement identifiable. A ce stade et par référence à ce que
prévoit l’avant-projet de décret relatif au futur dispositif intégré d’insertion, la durée
maximale pour le jobcoaching d’une personne peut être évaluée à 24 mois dans la phase 
de pré-embauche, auxquels il convient d’ajouter 6 mois maximum de suivi en entreprise
après la conclusion d’un contrat de travail à durée indéterminée. Les périodes de contrat 
à durée déterminée suspendraient les 24 mois et ouvriraient le droit à un suivi en
entreprise durant la période d’emploi, dans la limite des 6 mois, et à un accompagnement 
à la sortie du contrat à durée déterminée.

7.3.1. La phase de pré-embauche
Au départ de l’expérience, la priorité avait été clairement mise sur le suivi en entreprise et
la phase de pré-embauche avait été présentée aux projets comme devant être la plus courte
possible. A l’épreuve des faits, il est apparu rapidement que la justesse de l’adéquation
entre l’emploi et la personne et la solidité de la relation de confiance entre les trois parties :
personne coachée, employeur, jobcoach, constituaient la clé de la réussite. 
Le suivi en entreprise ne vient que consolider le travail réalisé en amont, dans la phase 
de pré-embauche et au moment de l’embauche.

La durée de la pré-embauche est tributaire du contexte socio-économique : plus l’offre
d’emplois correspondant au profil des personnes coachées est restreinte, plus il faut du
temps pour réaliser l’adéquation “une personne/un emploi”. Dans des zones mal desservies
par les transports en commun, certaines opportunités d’emploi ne pourront être exploitées
faute d’accès. Les contraintes liées à la situation de la personne entrent également en ligne
de compte. Une mère de famille qui élève seule de jeunes enfants sera limitée dans ses
horaires. Une personne qui souffre du dos et ne peut soulever de charges devra restreindre
en conséquence son champ de recherche. Plus il y a de contraintes, plus l’intervention du-
de la jobcoach devra être intensive, et plus la phase de pré-embauche risque de durer.
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A ce stade de l’expérimentation, la durée maximale du jobcoaching en phase de pré-
embauche a donc été fixée à 24 mois et l’intensité moyenne à un contact hebdomadaire.

7.3.2. Le suivi en entreprise
Les expériences de terrain montrent que les problèmes ne se posent pas forcément dans la
période qui suit immédiatement l’embauche, qui correspond souvent à un moment
d’euphorie, mais peuvent surgir plus tard. Si l’on part du principe que le jobcoaching doit
répondre aux besoins des personnes, on peut formuler l’hypothèse suivante : dans la phase
qui suit l’embauche, l’accompagnement a pour but de finaliser les ajustements entre la
personne, l’employeur, les collègues, le poste de travail. La durée généralement avancée
pour cette phase est de six mois. L’intensité pourrait être d’un contact hebdomadaire au
début, pour arriver à un contact mensuel au bout des 6 mois. Il faut toutefois garder à
l’esprit que bon nombre d’emplois sont des CDD de moins de six mois. En cas de CDD de
plus longue durée ou de CDI, on peut considérer qu’une fois la situation consolidée, le-la
jobcoach sorte progressivement de la relation entre la personne coachée et l’employeur. Il-
elle peut toutefois rester à disposition des deux parties sur le long terme et intervenir en
cas de besoin. Cette disponibilité sur le long terme devra être notifiée clairement à la fin du
jobcoaching.

8.  LES RESULTATS QUANTITATIFS

Compte tenu de la période nécessaire au démarrage des projets, on peut considérer que la
phase opérationnelle a débuté effectivement en mars 2002. De mars 2002 à fin décembre
2002, soit sur 9 à 10 mois de fonctionnement, les résultats quantitatifs obtenus par les six
projets sont encourageants et peuvent se résumer comme suit :

Nombre total d’entreprises contactées : 491
Nombre cumulé de personnes coachées : 311
Nombre cumulé de contrats signés : 152

Cela représente, sur la période, une moyenne de près de 52 personnes coachées et de
près de 81 entreprises contactées par jobcoach. En moyenne, les jobcoaches ont conclu
plus de 25 contrats d’emploi chacun. Il faut entendre par “entreprises contactées” les
entreprises avec lesquelles il y a eu un contact direct et personnel, soit à travers des visites
et/ou des échanges téléphoniques. Les personnes coachées sont des personnes qui ont
bénéficié sur une période prolongée de l’accompagnement des jobcoaches. Ces chiffres ne
reprennent donc pas toutes les personnes qui ont été reçues mais qui ne sont pas entrées
dans la démarche de jobcoaching. De même, les entreprises et les personnes contactées
par courrier ne sont pas reprises.
Il est important de noter que ces données chiffrées ne permettent pas de calculer un taux
d’insertion. En effet, certaines personnes ont signé au cours de leur coaching plusieurs
contrats et il s’agit donc de chiffres cumulés en fin de période. Les six projets ont déterminé
pour 2003 une procédure de suivi longitudinal systématique des trajectoires individuelles qui
permettra de dégager des résultats chiffrés plus significatifs en termes d’insertion.

• • • • • • •

DOC Jobcoaching  6/02/03  11:02  Page 39



40

ANCRER DANS L'EMPLOI
LES PUBLICS FRAGILISES: • SIX PROJETS PILOTES EXPERIMENTENT LA METHODE DU JOBCOACHING

Le tableau ci-dessous détaille le profil des personnes coachées de même que le type de
contrats signés. Les chiffres montrent qu’il s’agit à près de 60% de contrats à durée
déterminée. Le concept de jobcoaching comme instrument permettant aux personnes de
“rebondir” est donc pertinent. 
La majorité des bénéficiaires sont des adultes entre 25 et 45 ans. En ce qui concerne 
la répartition hommes/femmes, on voit que les femmes sont légèrement sur-représentées.
Les autochtones et les ressortissants de l’Union européenne sont largement majoritaires.
La répartition par niveau d’études montre que la majorité des bénéficiaires n’ont pas
dépassé le niveau de l’enseignement secondaire inférieur. Dans la rubrique “autres”, 
on retrouve une proportion importante de personnes qui n’ont pas de titre d’études
reconnu. Toutefois, la proportion de femmes ayant atteint le niveau de l’enseignement
secondaire supérieur est plus élevée que pour leurs homologues masculins, ce qui va dans
le sens d’une plus grande difficulté d’accès des femmes au marché du travail à niveau de
formation égal. Si l’on regarde la répartition par sexe des contrats signés, on constate que
la majorité des contrats ont été signés par des hommes mais que les femmes ont signé
relativement plus de contrats à durée indéterminée. 

Tableau récapitulatif des résultats des six projets jobcoaching au 31/12/02

Hommes % Femmes % Total %

Sexe 154 49.5 % 157 50.5 % 311 100%

Age

- de 25 ans 23 14.9 % 27 17.2% 50 16 %

De 25 à 45 ans 111 72.1 % 114 72.6 % 225 72.4 %

+ de 45 ans 20 13 % 16 10.2 % 36 11.6 %

TOTAL 154 100% 157 100% 311 100%

Origine

Autochtones et 
européens

123 79.9% 119 75.8% 242 77.8 %

Etrangers ou 
d’origine étrangère 

31 20.1 % 38 24.2% 69 22.2 %

TOTAL 154 100% 157 100% 311 100%

Etudes

C.E.B 38 24.7% 34 21.6 % 72 23.2 %

C.E.S.I. 66 42.9% 54 34.4 % 120 38.6 %

C.E.S.S. 29 18.8% 47 29.9 % 76 24.4 %

Autres 21 13.6% 22 14.1 % 43 13.8 %

TOTAL 154 100% 157 100% 311 100%

Contrats signés

C.D.I. 31 32.2% 31 45.3% 62 40.8 %

C.D.D. 55 67.8% 35 54.7% 90 59.2 %

TOTAL 86 100% 66 100% 152 100 %

Contrats signés 
répartis par sexe

86 57.6% 66 42.4% 152 100 %
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9. CONCLUSIONS

Bien que le présent rapport ne constitue qu’un premier essai de systématisation des
pratiques expérimentées et s’il est trop tôt pour en faire une évaluation et une analyse
d’impact, il est cependant possible d’en tirer dès à présent les conclusions suivantes :

9.1. Transférabilité et possibilité de généralisation de la méthode
La diversité des promoteurs des projets, des publics et des contextes prouvent que la
méthode de jobcoaching peut être appliquée avec fruit par toute une série d’opérateurs 
de l’insertion et qu‘elle est généralisable. Compte tenu de l’intensité de l’accompagnement 
(20 personnes suivies simultanément par jobcoach) et donc de son coût, il convient
cependant de réserver la méthode en priorité aux publics les plus fragilisés et de se
concentrer sur le marché des emplois correspondant au profil des personnes coachées.

9.2. Effet d’essaimage
Bien que n’étant que dans une phase expérimentale, l’expérience pilote a déjà suscité
beaucoup d’intérêt et sert de référence à d’autres initiatives qui se mettent en place, 
par exemple dans le cadre du Fonds Social Européen au niveau fédéral. Les six projets ont
été conviés à un groupe de travail constitué par le Service public fédéral Emploi, Travail et
Concertation sociale où sont présents des opérateurs de l’insertion des trois régions du
pays, des Fonds sectoriels, le secteur de l’intérim, une association d’employeurs, et même
un organisme paritaire du secteur de la restauration collective aux Pays Bas. 
La confrontation des expériences a permis de constater la maturité et la validité des acquis
engrangés par l’expérience pilote wallonne.

9.3. Impact sur les organismes promoteurs 
L’introduction de la méthode de jobcoaching dans le champ d’action des différents
organismes n’a pas uniquement ajouté une offre complémentaire aux services déjà
proposés aux personnes en recherche d’emploi. Elle a induit un changement de perspective
pour l’ensemble de l’organisme et de ses agents, à savoir : 
• Une nouvelle vision du parcours d’insertion

avec un débouché direct sur l’emploi et
l’ouverture de nouvelles perspectives au-
delà de l’action de formation et de l’aide à
la recherche d’emploi. Ceci entraîne une
requalification globale de l’action de
l’organisme : l’objectif est le maintien dans
l’emploi, le jobcoaching évite l’effet de
“largage” de la personne à l’issue du
parcours d’insertion.

• Un nouveau rapport au monde de
l’entreprise grâce à la mise en relation plus
directe et plus intensive avec les
employeurs : l’organisme d’insertion devient
non seulement l’interlocuteur mais le
partenaire de l’employeur, ce qui permet une meilleure et plus rapide adéquation entre
l’offre de formation et les opportunités d’emploi identifiées sur le terrain grâce au
jobcoaching.

• • • • • • •
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9.4. Impact sur le paysage local de l’insertion 
Les six projets deviennent progressivement une référence en matière d’accès à et de suivi
dans l’emploi non seulement pour les organismes qui sont leurs partenaires directs dans
l’expérience pilote, mais également pour d’autres opérateur, qui leur envoient spontanément
des personnes en recherche d’emploi. Les projets se sont créé tout un réseau de relations
avec le tissu local de l’insertion socioprofessionnelle qui commence à acquérir le “réflexe
jobcoaching”. Ces relations sont à la fois des relations de “clients” et 
de “fournisseurs”, dans la mesure où les jobcoaches utilisent les ressources et 
les compétences du réseau pour le suivi des personnes coachées et accompagnent 
les personnes qui leur sont envoyées par d’autres organismes.

9.5. Impact sur les entreprises 
Les entreprises commencent à considérer les jobcoaches comme des personnes
ressources et font appel de façon spontanée à la méthode pour assurer le recrutement et
la stabilisation dans l’emploi principalement du personnel peu qualifié. Il s’agit pour le
moment quasi exclusivement de PME voire de TPE locales. Le jobcoaching, à la différence
du placement en entreprise, fait plus que de la mise en relation. Il agit aussi sur l ‘employeur
et le poste à pourvoir : le-la jobcoach procède à l’objectivation du poste, fait une description
des tâches fine, afin de redimensionner les exigences de l’employeur et de rendre ainsi le
poste accessible à la personne. Cette description des tâches peut constituer un véritable
service pour de petits employeurs qui agissent en matière de recrutement plutôt sur le
mode intuitif. Le-la jobcoach agit aussi sur les mentalités des employeurs, afin de lutter
contre les discriminations et les stéréotypes qui constituent souvent des obstacles plus
importants que l’absence d’expérience et/ou de qualifications. Les jobcoaches ne
demandent pas aux entreprises de faire une bonne action, mais leur “vendent” les savoir-
faire, les savoir-être et la motivation des personnes coachées. En offrant un suivi de 
la personne après l’embauche, les jobcoaches apportent une garantie à l’employeur.
L’expérience en cours montre qu’il est possible d’obtenir l’adhésion des entreprises à 
la démarche, dans la mesure où elle facilite le recrutement et la sélection, favorise 
une meilleure adéquation entre l’offre et la demande, et permet de prévenir le turn-over et
l’absentéisme.

9.6. Impact sur les personnes en recherche d’emploi 
Les résultats quantitatifs de l’expérience, en termes d ‘accès et de maintien dans l’emploi,
prouvent que la méthode répond aux besoins de publics fragilisés et discriminés. 
En développant une relation de confiance et une attitude d’empathie avec la personne, 
le-la jobcoach casse l’image négative que lui renvoient habituellement la société et le monde
du travail. Mais le jobcoaching n’est pas de l’assistanat. Il place la personne face à la réalité
du marché de l’emploi peu qualifié, il l’inscrit dans un processus dynamique mais c’est elle
qui doit agir, le-la jobcoach n’étant qu’un facilitateur. 
• Le jobcoaching garantit dans la phase de recherche d’emploi un accès direct aux

employeurs potentiels, sur des postes effectivement disponibles, d’un niveau de qualité
minimum qui correspondent au profil de la personne, l’adéquation ayant été réalisée 
au préalable par le-la jobcoach. 

• Il permet à la personne d’éviter, au moment du recrutement et de la sélection, les
procédures institutionnalisées comme les tests, les CV, synonymes d’éviction et d’échec. 

• Grâce aux contacts personnels avec l’employeur, l’entrée de la personne dans l’entreprise
se prépare de façon à réunir les conditions optimales pour le succès de l’embauche.
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• Le-la jobcoach poursuit sa mission après l’embauche en restant le référent de la personne
et de l’employeur, afin de prévenir les échecs.

• En cas d’échec ou de fin de CDD, le jobcoaching permet à la personne de rebondir et 
de rester dans la dynamique instaurée au départ. 

9.7. Impact sur les jobcoaches
L’expérience pilote a permis de développer, dans le chef des six jobcoaches, une expertise
unique à ce jour en Wallonie, qui pourra être valorisée et démultipliée. Cette expertise s’est
développée non seulement à travers l’action individuelle des jobcoaches sur le terrain, 
mais aussi grâce au travail de groupe lors des réunions mensuelles qui permettent 
la confrontation entre les expériences et la formalisation progressive de la méthode. 

10. RECOMMANDATIONS

L’expérience en cours, limitée au départ à un an, a permis de démontrer l’efficacité de 
la méthode, de créer une nouvelle dynamique autour du jobcoaching et d’engranger des
premiers résultats encourageants. Dans une perspective de généralisation du jobcoaching
et de son transfert vers d’autres opérateurs, et sur base des constats posés en 2002, 
il est possible de formuler des recommandations pour la poursuite de l’expérimentation en
2003. 

Il serait utile tout d’abord de consolider le pôle d’expertise wallon en matière de jobcoaching,
constitué par les jobcoaches et les organismes promoteurs des projets. En effet, aucune
forme de formation au jobcoaching n’a été prévue à ce jour dans la conduite de l’expérience
pilote. Un des projets a de sa propre initiative mis en place une telle formation et il pourrait
être utile d’envisager son éventuelle extension aux autres promoteurs. 

Actuellement, les premiers effets positifs mais aussi certains effets pervers se font jour et
appellent à poursuivre une réflexion en profondeur sur certains points de la méthode, pour
la rendre fiable. Il est urgent de recadrer certains concepts, tels que les conditions 
de “coachabilité” d’une personne. Les jobcoaches voient en effet arriver des personnes
envoyées par d’autres organismes, qui ne remplissent pas les conditions minimales pour
être coachables. Il faut aussi trouver des modalités d’exercice du jobcoaching au niveau
local, définir des partenariats autour du jobcoaching, afin d’éviter qu’une pluralité
d’opérateurs de jobcoaching ne viennent démarcher de manière concurrentielle les mêmes
entreprises sur un bassin d’emploi. 

Il conviendrait de réfléchir au rôle des employeurs, d’expérimenter la méthode dans de
grandes entreprises où son introduction suppose une négociation préalable plus formelle et
donc trop longue pour l’expérience menée en 2002. La rédaction d’une charte 
du jobcoaching, comportant à la fois des éléments méthodologiques et des éléments
d’éthique, pourrait fournir un outil capable de garantir une mise en œuvre de la méthode, 
à la fois efficace et respectueuse des personnes. 

De plus, certaines pistes de réflexion qui ont été abordées mais qui n’ont pu être
approfondies, devraient faire l’objet d’une attention particulière. 
Elles sont, entre autres, les suivantes :

• • • • • • •
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10.1. L’implication du monde de l’entreprise, des syndicats et des partenaires sociaux 
Bien que les entreprises constituent un des piliers du jobcoaching et que le rôle des
partenaires sociaux ait été reconnu comme essentiel pour lui assurer une dimension
collective, ces deux acteurs ont été jusqu’à ce jour peu présents. Ils ne siègent pas dans 
le comité d’accompagnement et n’ont pas été associés au travail d’analyse et de
systématisation, même si des collaborations existent au niveau des projets de terrain. 
Or, l’adhésion des acteurs du monde du travail fait partie des conditions de base du
jobcoaching. 

Dans la mesure où la méthode vise un changement des mentalités et des représentations
des employeurs et de leur personnel vis-à-vis de publics dits “fragilisés”, il serait judicieux de
les impliquer de façon plus étroite afin de les sensibiliser, de gagner leur adhésion, d’affiner
avec eux les stratégies les plus efficaces pour agir de l’intérieur dans l’entreprise, et de
préparer ainsi la pérennisation de l’expérience. D’autre part, si la collaboration avec les
syndicats peut être envisagée dans les moyennes et les grandes entreprises qui ont une
délégation syndicale, qu’en est-il dans les TPE ? S’il est exact que le jobcoaching est une
méthode de proximité qu’il faut vendre sur le terrain à des employeurs individuels, une
approche plus globale des organismes représentatifs des entreprises et des partenaires
sociaux, au niveau tant interprofessionnel que sectoriel, pourrait être mise en place.
Introduire de nouveaux mécanismes, agir sur les pratiques établies et les mentalités
nécessite de travailler à la fois à la base et au sommet, si l’on veut induire des changements
structurels et garantir un impact aux expériences de terrain. Le bilan positif de 2002 fournit
les assurances nécessaires pour entreprendre en 2003 ce travail de sensibilisation. 

D’autre part, la responsabilité sociale des entreprises s’affirme comme un thème porteur
tant au niveau européen qu’au niveau belge. Des initiatives sont en marche, des structures
existent et le jobcoaching des publics dits “fragilisés” pourrait constituer une piste de
traduction concrète du concept d’entreprise socialement responsable.

Dans la mesure où les partenaires sociaux sectoriels gèrent la dimension collective de l’offre
et de la demande d’emploi, de la formation des travailleurs ainsi que des relations de travail
entre employeurs et salariés, le jobcoaching pourrait éventuellement faire l’objet de
partenariats avec les secteurs, ce qui nécessite une démarche de caractère plus
institutionnel, expérimentée actuellement par un projet fédéral avec le secteur de la
construction et celui des hôpitaux privés9. Le jobcoaching des publics dits “fragilisés” peut
en effet trouver sa place dans le dialogue social et être introduit dans les conventions
collectives de secteurs à forte intensité de main d’œuvre. C’est le cas par exemple aux Pays
Bas, où des dispositifs locaux de jobcoaching gérés en partenariat par les entreprises, 
les syndicats et le monde de la formation-insertion, sont cofinancés par les fonds sectoriels
de la restauration collective, du nettoyage industriel et des services de sécurité.

10.2. La notion de bien-être et de qualité de l’emploi 
Le jobcoaching prend en compte la personne dans sa globalité et les jobcoaches sont
attentifs-ves au bien-être de la personne. L’insertion professionnelle ne constitue qu’un 
des éléments de cet état de bien-être. Si la stabilité dans un emploi peut apporter 
un supplément de moyens d’existence, améliorer le statut social de la personne et sa place
dans sa sphère familiale, accepter un travail précaire peut constituer un risque

• • • • • • • • • • • • • • • •
9 Projet fédéral DEAL mené en partenariat par ACFI et VOKANS et cofinancé dans le cadre de la programmation fédérale Fonds

Social Européen
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d’appauvrissement et avoir un effet déstructurant sur la vie
privée et la vie sociale. Un travail à temps partiel et mal payé
constitue pour un chômeur complet indemnisé un risque de
perte de revenus en cas de retour au chômage. Devoir laisser
ses enfants seuls, faute de systèmes de garde souples, 
pour un travail à horaire décalé, représente un risque pour un
parent isolé en instance de divorce, face à un ex-conjoint qui
cherche à en récupérer la garde. Les jobcoaches tiennent
compte, dans leur analyse des offres, de la qualité des emplois
proposés. Ils-elles informent les personnes coachées sur la
réalité des conditions de travail et l’impact potentiel de l’emploi
proposé sur leur situation. Ils-elles n’insistent pas pour qu‘elles
acceptent les emplois qui n’offrent pas un minimum de qualité
ou qui présentent trop de risques.

Les critères de qualité de l’emploi et de bien-être global de la personne ne sont pas repris
pour le moment dans la définition du jobcoaching, bien que présents dans les pratiques. Peut-
être faudrait-il envisager s’ils ne devraient pas être mentionnés de manière plus explicite ?

En ce qui concerne la qualité de l’emploi, ce qui est en cause, ce n’est pas tant la pénibilité
du travail, son caractère répétitif, que les relations humaines, le respect mutuel, 
la reconnaissance de la place de chaque travailleur et travailleuse, le droit de prendre 
des initiatives et de faire des suggestions. Les témoignages de personnes coachées vont
dans ce sens. On peut en conclure que le jobcoaching suppose un mode de gestion plus
démocratique et participatif des ressources humaines. Une charte destinée aux employeurs
pourrait s’avérer un outil intéressant pour avancer sur ce versant. 

10.3. La cohabitation entre jobcoaching et intérim
Le recours à l’intérim constitue malgré son coût un mode de recrutement très répandu sur
les postes peu qualifiés et les jobcoaches se sont retrouvés chez quelques employeurs en
concurrence avec des agences d’intérim. Le fait que le jobcoaching et l’intérim opèrent sur
le même terrain, l’ouverture au travail intérimaire du secteur de la construction et les
résultats mitigés de l’intérim d’insertion, sont autant d’éléments qui devraient inciter à 
une réflexion sur la cohabitation entre intérim et jobcoaching. 
La différence fondamentale est que le “client” du jobcoaching n’est pas l’employeur mais 
la personne coachée. L’intérim apporte une réponse à la demande telle que formulée par
l’employeur alors que le jobcoaching propose une autre logique adéquationiste, qui tient
certes compte des besoins en main d’œuvre de l’employeur, mais qui va aussi agir sur la
demande de l’employeur, en fonction des attentes et des besoins de la personne coachée.

Malgré la tendance de certaines entreprises d’intérim à fidéliser leurs intérimaires, le statut
reste un statut précaire. Il est difficile de prétendre à un prêt hypothécaire lorsqu’on fait une
carrière d’intérimaire. Le jobcoaching au contraire vise une insertion durable dans un emploi. 

Une autre expérience pilote de jobcoaching qui vient de démarrer au niveau fédéral a décidé
de travailler dès le départ en partenariat avec des agences d’intérim. Il serait intéressant
d’en suivre les résultats. 
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10.4. La définition du suivi en entreprise
La brièveté de la première phase d’expérimentation en 2002 ne correspondant pas à 
un cycle complet de jobcoaching, dont la durée maximale a été évaluée à 30 mois, 
cette dernière phase du cycle est toujours à l’état de test. 
Les premiers jalons méthodologiques ont été posés, les retours du terrain commencent à
émerger et l’objectif est maintenant de parvenir d’ici fin 2003 à la formalisation d’une
méthode de suivi en entreprise. Bien qu’il s’agisse d’une méthode individuelle et 
“sur mesure”, il est nécessaire de créer pour l’avenir un cadre de référence, transposable
et adaptable à d’autres contextes, qui sera développé et amélioré au fil du temps. 
L’intention est de vérifier la pertinence de ce cadre de référence auprès des partenaires
sociaux et de l’illustrer par des exemples concrets fournis par les projets.

10.5. Le positionnement du jobcoaching dans un contexte en pleine mutation
Le monde de la formation et de l’insertion socioprofessionnelle wallon est en pleine
mutation : nouvelles missions pour les CPAS, qui passent de l’aide sociale à l’action sociale
et l’accompagnement à l’emploi ; élargissement du champ d’action des Missions régionales
pour l’Emploi au delà de la formation ; réorganisation du FOREm, privatisation du placement,
disparition des agents d’insertion. Il y a une place pour le jobcoaching dans le nouveau
paysage de l’insertion socioprofessionnelle, mais elle suppose une légitimation et 
une reconnaissance par tous les acteurs. 

S’agissant d’une méthode et non pas d’un nouveau dispositif, le jobcoaching peut être mis
en œuvre par toute une série d’acteurs, qu’ils soient associatifs ou institutionnels. 
Vu son coût, il faudra inévitablement faire des arbitrages et le réserver aux publics les plus
“fragilisés”, qui accèdent difficilement aux dispositifs publics de formation qualifiante et
passent au travers des mailles du filet. L’identification des opérateurs potentiels du
jobcoaching et leur financement devrait donc se faire en fonction de leur vocation et de leur
capacité 
à travailler avec ces publics. 

Dans le projet actuel, le jobcoaching a été financé sur base de 20 personnes pour un-e
jobcoach temps plein, attaché-e soit à un organisme soit à un partenariat d’acteurs de
l’insertion. D’autres configurations sont éventuellement envisageables, comme la
constitution d’équipes de jobcoaches, travaillant pour plusieurs organismes “prescripteurs”,
qui leur envoient des personnes à coacher. Cette formule, expérimentée actuellement à
Bruxelles10, sur base du modèle IOD français, a pour intérêt de garantir la continuité du
service de jobcoaching en toute circonstance, de permettre la pluridisciplinarité des
jobcoaches et de favoriser le soutien mutuel entre jobcoaches.

L’enjeu en 2003 sera donc la définition d’un cadre de référence du jobcoaching, identifiant
les conditions de mise en œuvre de la méthode et définissant le profil tant des organismes
susceptibles de la pratiquer que des bénéficiaires potentiels. Ceci devrait permettre, 
à l’horizon 2004, la généralisation de la méthode de jobcoaching en Wallonie, au profit des
publics les plus fragilisés et discriminés, qui sont aussi souvent marginalisés par rapport aux
dispositifs classiques et institutionnalisés de la formation, de l’insertion et du placement.

• • • • • • • • • • • • • • • •
10 Projet SIDE destiné aux primo-arrivants, cofinancé dans le cadre de la programmation fédérale Fonds Social Européen et porté

par un partenariat entre le Centre pour l’Egalité des Chances, des ONG et l’ORBEm.
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ANNEXE

PRESENTATION DES SIX PROJETS

Centre EDIT de Verviers

EDIT est un organisme d’insertion socioprofessionnelle (OISP), qui travaille depuis près de
15 ans à la mise à l’emploi de jeunes peu qualifiés, via des formations en alternance d’une
durée de six mois. EDIT se situe à la fois en amont et en aval du parcours d’insertion : 
en amont, par des actions de préformation et de resocialisation et en aval, par la transition
vers l’emploi. EDIT organise des formations professionnelles destinées à des demandeurs
d’emploi peu qualifiés, dans des secteurs comme la construction, la distribution, l’HORECA,
le nettoyage, la mécanique, etc. L’objectif est de leur permettre de développer un projet
professionnel personnel, de réaliser une expérience professionnelle valable dans le cadre
d’un stage en entreprise, et d’acquérir, dès lors, les compétences requises par les
employeurs. Les employeurs sont sélectionnés en fonction de la qualité de la formation mise
sur pied dans l’entreprise et de l’existence de réelles possibilités d’emploi à l’issue du stage.
Les évaluations régulières effectuées au sein des entreprises permettent de vérifier
l’évolution des stagiaires quant à ces deux aspects fondamentaux.
Mais EDIT travaille surtout à l’insertion professionnelle durable par le biais d’un
accompagnement post-formation d’une durée de cinq ans et, selon les nécessités, 
d’une guidance psychosociale. Le taux d’insertion tourne autour de 60% à 70% et le taux 
de maintien dans l’emploi, calculé sur la période de référence de cinq ans qui suit la
formation, se situe entre 50% et 60%.

L’objectif du projet jobcoaching promu par EDIT est de renforcer
les acquis du suivi post-formation et de les étendre à d’autres
centres de la région. Un partenariat a donc été établi avec trois
OISP (Le Cid, Lire & Ecrire, SIMA) et une EFT (Du Pain sur la
Planche). Le Cid s’occupe d’insertion professionnelle via une
formation qualifiante d’auxiliaire en gériatrie et d’aide ménagère.
Lire & Ecrire est un réseau d’associations d’alphabétisation
d’adultes. SIMA vise un public essentiellement étranger et
d’origine étrangère à qui elle offre une formation en français

langue étrangère et des cours d’alphabétisation. Du Pain sur la Planche organise des
formations d’ouvriers polyvalents en menuiserie, maçonnerie, peinture et plafonnage. 
Les partenaires effectuent tout le travail en amont : définition du projet professionnel,
rédaction de C.V., information sur le jobcoaching, etc. et n’envoient vers le jobcoach que les
personnes disponibles immédiatement pour un emploi et volontaires pour s’insérer dans le
processus de jobcoaching. En outre, grâce à la collaboration active du réseau institutionnel
et associatif local d’aide aux demandeurs d’emploi, le jobcoach n’intervient que très peu
dans la phase de pré-embauche et ne prend le relais qu’à un stade très proche de l’emploi.

Le jobcoach utilise dans sa relation avec les personnes coachées un contrat de confiance,
signé par lui-même et la personne coachée. Ce document permet de bien faire comprendre
la nature du jobcoaching qui est une collaboration entre deux parties, et les tâches qu’il
recouvre tant dans le chef du jobcoach que de la personne coachée. Ce contrat valorise
également la démarche de jobcoaching aux yeux de la personne.

DOC Jobcoaching  6/02/03  11:02  Page 48



49

Le public du projet est composé en majorité de personnes étrangères ou d’origine
étrangère (70%) dont le tiers environ de demandeurs d’asile politique (28%). Bon nombre
ont bénéficié de la récente vague de régularisation, ce qui laisse entendre qu’elles ont vécu
durant plusieurs années d’emplois précaires, dans la clandestinité. Malgré la normalisation
de leur situation administrative et bien qu’elles aient dans la majorité des cas un niveau
d’instruction élevé et parfois une expérience professionnelle confirmée dans leur pays, 
elles restent confrontées aux préjugés racistes et aux pratiques d’embauche
discriminatoires. De plus, leur parcours “hors normes” voue à l’échec toute tentative 
de décrocher un emploi sur base d’un C.V.

La réponse du jobcoach consiste à agir de manière anticipative, en pratiquant une
prospection active des entreprises de la région à la recherche d’emplois vacants, 
en établissant des contacts préalables avec les employeurs locaux et en tissant un réseau
de relations personnelles au sein des entreprises. Bien sûr, les canaux traditionnels de
publication des offres d’emploi sont également utilisés. Une fois l’offre identifiée, le jobcoach
explique à l’employeur son rôle et le service offert. Il procède avec lui à une définition du
poste et à l’objectivation des critères d’embauche. Sur cette base, le jobcoach peut plus
facilement proposer directement un-e candidat-e et contourner la barrière du C.V. De plus, 
il se profile ainsi comme un partenaire de l’employeur et pas comme un intrus, ce qui
facilitera par la suite le suivi en entreprise. Pour éviter tout phénomène de concurrence, 
un-e candidat-e unique est présenté-e à l’employeur. Seul le refus de l’employeur ou de la
personne amène le jobcoach à présenter une autre candidature. Afin de surmonter le
problème de la maîtrise de la langue, le jobcoach accompagne la personne lors du premier
entretien d’embauche et répond en sa présence aux interrogations et aux doutes de
l‘employeur. Il se profile comme le garant de la personne coachée, ce qui rassure
l’employeur. De plus, il lui apporte son soutien pour les démarches administratives, comme
l’obtention du permis d’occupation. Face à un employeur réticent, le jobcoach utilise, 
en accord avec le FOREm, le stage d’acculturation, sans risque car limité dans le temps et
gratuit et donc difficile à refuser par l’employeur. Ceci nécessite toutefois un suivi très
intensif en entreprise afin d’éviter les abus. 

Après l’embauche, le jobcoach reste le référent de la personne engagée et de l’employeur, 
à travers des visites régulières sur le lieu de travail et des rencontres tant bilatérales que
trilatérales avec l’employeur et le-la travailleur-euse. L’expérience du jobcoaching chez EDIT
prouve que la relation de confiance peut être maintenue même en cas de problèmes graves
avec un travailleur et même après un échec. Le jobcoach a pu ainsi faire engager un
deuxième travailleur chez le même employeur, après la défection du premier.

Le Centre EDIT a coaché 43 personnes, principalement des hommes et en majorité entre
25 et 45 ans. Plus de 40% n’ont que le diplôme d’enseignement primaire. 117 entreprises
ont été contactées et 25 contrats d’emploi signés, dont 8 CDI. 

CENTRE EDIT 
Jobcoach : YOUSSEF KAISSOUN

Rue DONCKIER, 24
4800 VERVIERS

tél : 087/22 00 33 • fax : 087/22 00 33
edit.verviers@skynet.be
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Centre d’Education Permanente 
et de Promotion sociale des Travailleurs

Le CEPPST est une asbl créée par la FGTB Luxembourg. Depuis 20 ans, elle développe des
actions d’éducation permanente et de promotion sociale pour les travailleurs, affiliés ou non
à la FGTB, sur l’ensemble de la province de Luxembourg. Elle offre aux demandeurs d’emploi
des stages de remise à niveau des connaissances, dispense des cours théoriques et
pratiques en vue de l’obtention du permis de conduire. Le CEPPST intervient aussi pour 
de la remise à niveau ou de l’aide à la recherche d’emploi auprès d’entreprises,
d’organismes d’insertion, de la MIRELUX, de certains CPAS et ALE. 
Le Centre aide les personnes confrontées à l’article 80 (chômage de longue durée) 
à constituer leur dossier de recours auprès de l’ONEm et accompagne les chômeurs
lorsqu’ils sont en litige avec l’ONEm, par exemple pour un abandon ou un refus d’emploi. 

L’objectif du CEPPST est d’utiliser le jobcoaching pour finaliser vers l’emploi ses actions
d’insertion. Les bénéficiaires potentiels sont recrutés à travers les activités du Centre mais
viennent aussi de manière spontanée, via le bouche-à-oreille ou sont envoyés par d’autres
organismes de la région. Ceci génère une grande diversité dans les profils des candidats et
amène la jobcoach à travailler sur un large éventail de secteurs professionnels : HORECA,
vente, boucherie, secrétariat, industrie du bois, de l’agroalimentaire, des plastiques,
infographie, transport, etc. 

Le CEPPST a coaché 83 personnes, dont 42 hommes et 41 femmes, en majorité entre 
25 et 45 ans et belges ou européens de souche. Seules 6 personnes ne possédaient qu'un
diplôme d’études primaires et la majorité avait le niveau secondaire inférieur. 38 contrats
d’emploi ont été signés, dont 25 à durée déterminée. 37 entreprises ont été impliquées
dans la démarche de jobcoaching et parmi elles de grosses entreprises de la région mais
qui n’engagent que du personnel saisonnier sous CDD. Certaines de ces entreprises
regroupées dans un projet de formation de magasiniers caristes ont intégré le jobcoaching
dans leur programme. Les PME qui constituent en majorité le tissu économique de la
province se sont montrées plus hésitantes. En effet, il faut le plus souvent gagner 
la confiance de l’employeur par un placement réussi avant de pouvoir aller plus loin et initier
une démarche de suivi en entreprise. S’agissant d’une région transfrontalière, de nombreux
candidats sont amenés à postuler au Grand-Duché de Luxembourg. Il est dans ce cas
encore plus difficile de les accompagner, dans la mesure où la jobcoach ne dispose d’aucune
légitimité auprès des employeurs luxembourgeois. A ce jour, l’attitude des entreprises 
de la province est beaucoup plus participative et certaines contactent directement la
jobcoach pour régler des questions de recrutement ou d’adaptation au travail. 

La spécificité du projet vient du rôle joué par les permanents et les délégués syndicaux. 
En effet, si auparavant les contacts n’étaient que ponctuels, une collaboration s’est mise en
place pour valoriser le jobcoaching en entreprise, en complémentarité avec les missions de
la délégation syndicale. Les permanents ont par ailleurs facilité l’accès aux responsables
ressources humaines. L’essentiel de la collaboration a porté sur la transmission
d’informations sur les emplois vacants ainsi que des demandes d’intervention de jobcoaching
en faveur de travailleurs dont l’emploi était gravement menacé. Le jobcoaching est donc
envisagé par le CEPPST non seulement comme une méthode en faveur des personnes 
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en recherche d’emploi, mais aussi comme une aide en entreprise en faveur de travailleurs
qui risquent de perdre leur emploi.
Les principaux obstacles rencontrés sont avant tout la rareté des offres d’emploi
correspondant au profil des personnes coachées mais aussi le manque de formules
d’accueil de la petite enfance et le manque de transports en commun adaptés. 
Les exigences des employeurs sont particulièrement élevées, en particulier en termes 
de flexibilité mais aussi de connaissances linguistiques dans une région frontalière.
L’accompagnement dans la phase de pré-embauche peut donc se prolonger.

Dans la mesure où l’intervention de la jobcoach couvre l’ensemble de la province et donc 
un champ d’action plus large que les autres projets jobcoaching, cela l’a incitée à créer un
maximum de relais locaux, d’adopter une approche multidimensionnelle et de travailler en
partenariat. Dès le départ, la réaction des acteurs du parcours d’insertion fut positive et 
ils ont rapidement compris la valeur ajoutée de la méthode en termes d’accès à l’emploi et
de consolidation de l’emploi. Actuellement, les partenaires sont la FGTB, le FOREm, l’ONEm,
le Comité Subrégional de l’Emploi et de la Formation, la MIRELUX, l’AWIPH, les CPAS, des
ALE, des entreprises de travail adapté, une régie de quartier, un home d’hébergement, 
une maison d’accueil, la mutuelle, l’enseignement de promotion sociale, des OISP et EFT.

CEPPST
Jobcoach : KATTY BINET

Rue LEON CASTILHON, 86
6700 ARLON

Tél : 063/21 91 83 • Fax : 063/22 24 15
ceppst.fgtb@skynet.be
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CPAS de FLEURUS

Depuis plusieurs années, les CPAS se sont tournés vers l’insertion professionnelle afin
d’aider les allocataires sociaux à trouver un emploi et sortir de leur état de dépendance. 
Le CPAS de Fleurus dispose ainsi depuis 1995 d’un service d’insertion, organisé comme
une offre distincte à côté de l’aide sociale. En 2000, le CPAS a pris l’initiative de créer un
réseau CLAIS (Coordination Locale d’Actions d’Insertion Socioprofessionnelle) qui réunit les
opérateurs du parcours d’insertion de la ville de Fleurus : ALE, écoles de promotion sociale,
CEFA et MIREC. Le CLAIS est un partenariat de proximité. Il a pour mission de favoriser 
les échanges et les synergies et de permettre le montage d’initiatives innovantes, comme 
le jobcoaching. Enfin en 2001, le CPAS a ouvert un Espace Citoyen où la population peut
trouver des informations sur l’insertion socioprofessionnelle, entre autres via internet.
Toutes ces structures constituent un réservoir de recrutement pour les candidat-e-s 
au coaching.

Le projet jobcoaching vise non seulement les clients du CPAS mais plus largement les
personnes inactives prises en charge par les opérateurs du collectif CLAIS ainsi que 
les personnes en recherche d’emploi qui fréquentent l’ “Espace Citoyen” de Fleurus. 
Le projet s’adresse en particulier aux personnes qui sont réticentes à entreprendre 
une démarche de formation et sont en demande d’un accès direct à l’emploi.
Le projet est parti de la nécessité d’une approche spécifique pour donner une chance aux
demandeurs d’emploi les plus marginalisés et la nécessité d’agir sur les entreprises pour
lutter contre les freins à l’embauche. Les résultats attendus sont de faciliter l’engagement
et l’intégration en entreprise des personnes coachées, d’améliorer la perception qu’ont les
employeurs des personnes précarisées et de pérenniser le partenariat
jobcoaching/entreprises.

Pour mener à bien son projet, le jobcoach a développé toute une série d’outils
méthodologiques dont une procédure d’accompagnement et un bilan du jobcoaching par
entreprise. La procédure d’accompagnement se divise en quatre phases : sélection des
personnes sur base des critères de coachabilité ; préparation à la recherche d’emploi où 
le jobcoaching agit comme un miroir et permet à la personne de se confronter à la réalité ;
recherche d’emploi durant laquelle tant les personnes coachées que le jobcoach
prospectent les entreprises. Le jobcoach rencontre les employeurs de la région afin de
sonder leurs besoins en main d’œuvre, leur présente le jobcoaching et fait valoir 
les profils des personnes qu’il suit. Pour chaque emploi vacant, le jobcoach envoie en
général trois personnes en entretien d’embauche afin de laisser une marge de manoeuvre.
En principe, il n’accompagne pas les personnes lors de l’entretien d’embauche mais assure
un suivi tant auprès de la personne que de l’employeur. La quatrième phase de suivi 
en entreprise débute à partir de l’embauche. 

La spécificité du projet jobcoaching de Fleurus réside dans son approche de l’entreprise : 
il part de la nécessité de créer des passerelles entre le secteur économique et le secteur
social et considère qu’il appartient au secteur social d’initier la démarche de partenariat et
de rendre crédible son travail d’insertion aux yeux des employeurs. L’objectif est d’obtenir
dans un premier temps leur participation sur une base de donnant/donnant afin de pouvoir
passer ensuite à un rapport gagnant/gagnant. 
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Le jobcoach se profile comme un partenaire de l’entreprise dans la gestion des ressources
humaines et fait une offre de services. Le premier service est axé sur l’information sur les
aides à l’embauche et la simulation des coûts salariaux. Cette démarche est importante car
elle permet de relativiser le risque financier pour l’employeur. 
Le deuxième service concerne la gestion des ressources humaines : le jobcoach part des
exigences de l’employeur, l’aide à définir les profils recherchés de manière objective, lui
permet de gagner du temps et facilite les démarches de recrutement via la présélection des
candidats. En même temps, le jobcoach travaille à réduire la méfiance de l’employeur et à
faire évoluer les mentalités dans l’entreprise. 
Le troisième service est axé sur l’accompagnement dans l’emploi et de suivi de l’évolution du
travailleur. Ceci permet de valoriser le travail d’intégration et d’adaptation réalisé par les
deux parties et offre la possibilité d’intervenir en cas de tension ou de litige. Le principe est
de favoriser au maximum l’autonomie du travailleur et d’éviter la stigmatisation.

Les entreprises impliquées dans le jobcoaching sont en majorité des PME et des TPE. 
Le ciblage des entreprises est axé sur les zonings industriels situés dans un rayon d’environ
dix km mais l’absence de transports en commun desservant les zonings avoisinants
constitue une difficulté majeure et la mobilité reste un frein à l’insertion et une priorité pour
le projet en 2003. Un système de mise à disposition de mobilettes assorti d’une formation
au permis de conduire est actuellement en phase d’expérimentation.

Il est important de signaler que le CLAIS a choisi de détacher sur le projet jobcoaching un
agent d’insertion expérimenté, actif au sein du CPAS depuis 2000, impliqué dans le CLAIS
et disposant déjà d’un réseau d’entreprises. 

Le projet jobcoaching du CLAIS a permis de contacter 
37 entreprises et de coacher 53 personnes 
dont près de 70% de femmes. 
Il s’agit en majorité de personnes entre 
25 et 45 ans et autochtones. 
Près de 40% ne disposent que d’un diplôme d’études primaires.
37 contrats d’emploi ont été signés, dont près de 68% de CDI.

CPAS de FLEURUS
Jobcoach : VINCENT FONTINOY

Rue FERRER, 18
6220 Fleurus

Tél : 071/82 26 60 • Fax : 071/82 26 66
vincent.fontinoy@publilink.be
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ASBL FORMA 

FORMA est une entreprise de formation par le travail (EFT), active sur Namur depuis plus 
de 14 ans, travaillant exclusivement avec des femmes peu qualifiées, bénéficiaires du
revenu d’intégration sociale, chômeuses ou sans revenus, sans expérience professionnelle,
vivant souvent seules avec leurs enfants. Les secteurs visés par la préformation et la
formation par le travail (art.61) sont le nettoyage et la petite restauration. FORMA travaille
en collaboration avec les CPAS de la région, Vie Féminine et le CAI (Centre d’Action
Interculturelle de la Province de Namur) qui opère avec un même public. 

L’intérêt pour le jobcoaching est né d’une enquête menée auprès d’anciennes stagiaires de
FORMA qui montrait le faible pourcentage de femmes ayant retrouvé un travail à l’extérieur
de FORMA. Malgré leur envie d’évoluer, les anciennes stagiaires avaient un sentiment de
“largage”, se sentaient démunies face aux critères des employeurs et l’envoi de CV s’était
avéré peu concluant. Certaines se contentaient de suivre la formation. Pour les bénéficiaires
du revenu d’intégration sociale, le contrat d’emploi au sein de FORMA ouvre le droit aux
allocations de chômage, ce qui était parfois considéré comme une fin en soi. L’introduction
du jobcoaching a entraîné un changement radical dans la mentalité des stagiaires. 
La dynamique motivationnelle est tout autre : elles veulent mettre à profit leurs
compétences et poursuivre leur parcours professionnel. La présence physique de la
jobcoach dans l’environnement des stagiaires en formation permet d’établir un lien de
confiance, de bien connaître les personnes et de pouvoir ainsi travailler plus rapidement sur
un projet cohérent et réalisable. Lorsque l’une d’entre elles trouve du travail, les autres sont
encore plus motivées pour entrer dans le jobcoaching. 

La jobcoach n’a pas travaillé uniquement avec les femmes issues du parcours d’insertion de
FORMA, elle a étendu son action à des personnes sensibilisées au jobcoaching suite à des
séances d’information dans les CPAS, le CAI, Vie Féminine, etc. dont un pourcentage élevé
de femmes d’origine étrangère pour qui la barrière linguistique et culturelle constitue 
un obstacle supplémentaire.
Le dénominateur commun à toutes ces femmes est leur motivation à gagner leur
indépendance financière et à trouver un équilibre entre vie familiale et vie professionnelle
mais aussi la peur de l’employeur et le manque de confiance en elles. L’intérêt qu‘elles 
voient dans le jobcoaching réside dans la relation de confiance avec la jobcoach et le fait 
de n’avoir qu’une seule personne de référence, ce qui est rassurant et constitue un gain 
de temps. 

Dans le but de rencontrer un maximum d’employeurs et tout en utilisant les circuits
classiques de diffusion des offres d’emploi, FORMA a privilégié la prospection directe. 
Cela a permis de sensibiliser les responsables du recrutement à la démarche de
jobcoaching, de créer des liens et de déceler anticipativement les possibilités d’emploi. 
Au fil des mois, les contacts se sont intensifiés et témoignent de la confiance des
employeurs dans la méthode. Certains font appel directement à la jobcoach pour le
recrutement de leur personnel. De plus, FORMA est depuis plusieurs années un membre
actif du réseau d’entreprises NEW (Namur-Europe-Wallonie ) qui rassemble plus de 400
membres. La jobcoach participe aux réunions mensuelles de NEW, ce qui a permis de faire
connaître la méthode à un nombre considérable d’employeurs avec comme résultat la mise
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en place de collaborations qui ont débouché sur des engagements. En outre, la participation
de FORMA à une recherche-action (projet JUMP) menée antérieurement par le réseau
FLORA avait permis de cibler les entreprises susceptibles d’engager du personnel féminin
peu qualifié et de préciser l’apport potentiel du public de FORMA à ces entreprises.

La jobcoach est ainsi devenue un référent tant pour les demandeuses d’emploi que pour les
employeurs. Pour ces derniers, le jobcoaching de FORMA est un véritable service : 
la jobcoach procède avec l’employeur à la clarification du profil requis, opère une
présélection des candidates et peut ainsi envoyer la personne qui convient le mieux pour 
le poste. Par le suivi en entreprise dans les premiers moments qui suivent l’engagement, 
la jobcoach facilite les relations entre la nouvelle travailleuse et l’employeur, ce qui permet
d’éviter les conflits souvent liés à un problème de définition des tâches. 
Pour les demandeuses d’emploi, le jobcoaching a changé la vision qu’elles avaient de l’EFT
qui est perçue à présent comme un véritable tremplin vers l’emploi car elles identifient 
de manière très concrète les possibilités d’emploi en dehors de l’EFT. Elles se sentent
valorisées et rassurées par la relation privilégiée avec la jobcoach, qui agit en tant que
facilitatrice lors des premiers contacts avec l’employeur et accompagne si nécessaire 
la personne lors de l’entretien d’embauche.

La jobcoach travaille en aval avec les CPAS de la région, le CAI et le Carrefour Formation 
de Namur. L’Espace Femme de Vie féminine est, avec les CPAS, le partenaire qui envoie 
les plus de femmes d’origine étrangère, particulièrement en demande d’insertion. 
Ces organisations sont de véritables partenaires de première ligne, elles n’envoient vers le
jobcoaching que les personnes réellement intéressées par la démarche et transmettent à 
la jobcoach les données en leur possession concernant le parcours de la personne. 

Le projet jobcoaching de FORMA a permis de
contacter 170 entreprises et de coacher 43
femmes en majorité entre 25 et 45 ans dont
37% d’origine étrangère. La majorité de ces
personnes possédaient un diplôme d’études
secondaires inférieures. Le projet 
a débouché sur la signature de 12 contrats
dont 6 contrats à durée indéterminée. 

ASBL FORMA 
Jobcoach : CATHERINE CRAPS

Rue PEPIN, 48
5000 NAMUR

Tél : 081/22 68 62 • Fax : 081/23 09 04
asblforma@skynet.be
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Mission Régionale pour l’Emploi du Centre asbl

La MRC a été créée en 1995 à l’initiative des partenaires sociaux de la région. 
Son rôle est d’organiser et de coordonner des actions de formation-insertion-
accompagnement qui sont confiées à des opérateurs sélectionnés pour leur expertise et
leur expérience. Le public cible de la MRC se compose de personnes en recherche d’emploi
et ne disposant pas des capacités généralement requises pour accéder aux filières
traditionnelles de formation et d’insertion professionnelle. La MRC est installée au cœur 
de la Région du Centre, entre les bassins de Charleroi et Mons. 

Le projet de jobcoaching se situe plus précisément à La Louvière. En mars 2001, la Ville 
de La Louvière s’est vue contrainte de mettre fin au contrat de travail d’une centaine de
travailleurs arrivant au terme d’un PTP (Programme de Transition Professionnelle) de deux
ans. La fin des contrats s’échelonnait sur la période 2001-2002. Soucieuse de l’avenir de
ces travailleurs, la Ville a chargé la MRC de mettre en place une action leur permettant de
retrouver rapidement un emploi. Les travailleurs en question correspondent au public cible
habituel de la MRC : peu qualifié, ayant au maximum le niveau secondaire inférieur. De plus,
ces personnes étaient souvent la seule source de revenu de la famille, ce qui les met dans
une situation d’urgence. Elles éprouvent beaucoup de ressentiment et de méfiance vis à vis
des mécanismes qui régissent le marché de l’emploi. En effet, l’aspect “transition” étant peu
voire pas développé dans les contrats PTP, les travailleurs en question nourissaient l’illusion
que ce type de contrat les sortirait définitivement du chômage de longue durée et n’étaient
pas préparés à une démarche immédiate de recherche d’emploi à la fin de leur contrat PTP.
Toutefois, ayant une expérience de travail de deux ans, ils avaient acquis des compétences
et des comportements qui sont autant d’atouts valorisables auprès d’employeurs potentiels.

Le travail de la jobcoach se situe à trois niveaux : les personnes coachées, les employeurs
et le réseau des organismes de la région liés à l’insertion socioprofessionnelle. Une très
bonne collaboration s’est instaurée avec le FOREm à travers la mise à disposition de locaux
et la conclusion d’une convention F70bis octroyant aux personnes coachées une aide
financière pour les frais de déplacement, de garde d’enfants, l’abonnement à des journaux,
etc. Des actions de sensibilisation ont été entreprises vers les syndicats, les sociétés
d’intérim, la Chambre de la Construction. Une étroite collaboration s’est instaurée avec
l’AWIPH de même qu’un partenariat avec la Ville de La Louvière et l’asbl Gestion Centre Ville
de La Louvière concrétisé par des réunions mensuelles pour faire le point sur la situation
des stagiaires. 

Au départ, la jobcoach a expérimenté un travail en groupe avec les travailleurs PTP
sortants, l’idée étant de générer une dynamique de groupe complétée par des entretiens
individuels. Toutefois, la méthode a été recadrée sur l’approche individuelle. En effet, la
demande pour les entretiens individuels a pris le pas sur l’intérêt pour le travail en groupe et
le caractère déstructuré du groupe, ouvert à toutes les personnes désireuses d’y participer
sans obligation de présence systématique aux réunions, s’est avéré contre-productif.
Rapidement, la phase de pré-embauche s’est révélée cruciale pour établir un lien de
confiance et faire le deuil de l’emploi perdu. La MRC souhaite d’ailleurs approfondir en 2003
la réflexion sur la formalisation du contrat moral entre le jobcoach et la personne coachée.
Une autre tâche primordiale est la prospection des emplois. Il est en effet nécessaire selon
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la MRC de disposer d’un important volume d’offres d’emploi diversifiées pour faire
l’adéquation entre les emplois et les personnes. Tous les canaux sont utilisés : filières
classiques et activation du réseau d’entreprises de la MRC. Au fil du temps, le jobcoaching
est devenu une référence tant pour les employeurs publics que les entreprises privées. 
La phase la plus complexe reste le suivi en entreprise après l’embauche. Elle doit être selon
la MRC acceptée par la personne coachée et par tous les intervenants dans l’entreprise :
patron, DRH, syndicats. Certains coachés préfèrent toutefois rester en contact sans que
l’employeur soit informé de peur d’être stigmatisés.

La MRC a voulu dès le départ intégrer le jobcoaching dans l’équipe. Une formation au
jobcoaching a été mise en place pour l’ensemble de la MRC, afin de créer une approche
commune de la méthode, de ses objectifs, de son impact sur les publics cibles, 
et d’acquérir un langage commun. Ceci a amené une modification de la vision et des
pratiques des autres agents de la MRC qui influence aussi leurs rapports avec les
entreprises. L’impact se fait sentir également de manière générale au niveau des
employeurs qui acceptent un regard extérieur sur leur organisation, les conditions de travail.

La jobcoach a suivi 93 personnes de décembre 2001 à décembre 2002. 63 personnes 
ont bénéficié du jobcoaching. Il s’agit en majorité d’hommes entre 25 et 45 ans, 
tous belges ou d’origine européenne. Une centaine d’entreprises ont été contactées. 
32 contrats ont été signés, à près de 94% à durée déterminée. 

La conclusion de la MRC est que s’il est exact de mesurer la méthode en termes d’ancrage
dans l’emploi, la phase de pré-embauche ne doit pas être minimisée car elle conditionne la
création du lien avec la personne coachée. Toutefois, le ou la jobcoach doit éviter à tout prix
de se positionner dans un rôle de sauveur tant de la personne coachée que de l’employeur :
Tu me trouves un emploi, tu me trouves un travailleur ! A cet égard, la notion de contrat et
de responsabilités partagées est incontournable. 

Un autre constat, propre à ce projet, est la persistance de la sur-valorisation de l’emploi
dans le secteur public, de la part des ex-travailleurs PTP : la MRC partait de l’idée qu’une
personne sortant d’un contrat précaire dans le secteur public souhaiterait retrouver un
emploi stable et se tournerait vers le secteur privé. Force est de constater que les
personnes coachées refusent des emplois stables en entreprise pour postuler encore sur
un contrat à la Ville dès qu’une possibilité de PTP se présente à nouveau : peu importe 
la précarité du contrat, le fait de travailler pour la commune confère, semble-t-il, 
une reconnaissance sociale plus élevée.

MISSION REGIONALE DU CENTRE asbl
Jobcoach : SANDRA MONCADA 

Faubourg de BINCHE, 33
7070 LE ROEULX

Tél : 064/52 24 00 • Fax : 064/54 09 04
info@mrc.be
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Réseau d’Entreprises Sociales

Le RES a été créé en 1997. Il a pour objet de promouvoir et de soutenir la création
d’entreprises sociales et regroupe des entreprises d’insertion situées dans le champ 
de l’économie sociale marchande. Les E.I. s’engagent à occuper majoritairement 
des demandeurs d’emploi particulièrement difficiles à placer, à développer des modes
d’organisation basés sur la participation des travailleurs ainsi que des programmes 
de formation continue. 

Partant de la très lente croissance économique des E.I. et de leurs capacités limitées
d’engagement de personnes précarisées, l’hypothèse de départ du projet jobcoaching 
du RES est de tester la faisabilité d’une filière d’insertion permettant le passage des
travailleurs des E.I. qui le souhaitent vers l’entreprise classique. Le projet vise à
accompagner, dans cette perspective de transition, d’une part des travailleurs salariés des
différentes entreprises d’insertion appartenant au RES ainsi qu’au réseau CAIPS qui fédère
également des E.I., et d’autre part des personnes pouvant y être occupées sur base de
“l’art. 60”. 

Les E.I. impliquées dans le projet sont :
• Aurélie asbl à Herstal, active dans le remorquage et le gardiennage

de véhicules accidentés ;
• Le Centre d’entreprises de services généraux A Capella à Vedrin

(Namur) ;
• Bib Express à Liège, active dans l’HORECA ;
• Terre à Herstal, active dans le recyclage ;
• La Lavandière à La Louvière, active dans la couture, lessive,

repassage ;
• Intrafort, une entreprise de bucheronnage à Namur ;
• RECMA à Seraing, active dans le recyclage.

L’objectif des E.I. est bien de créer de l’emploi stable et la mise en
place du projet ne signifie nullement qu’elles aient l’intention d’imposer
à leurs travailleurs une sortie de l’E.I. pour l’entreprise traditionnelle.
Le projet est entièrement fondé sur le volontariat et a pour but d’aider
les travailleurs qui sont désireux de se diriger vers le circuit du travail
traditionnel, à faire le pas. 
En effet, la démarche n’est pas aisée et elle comporte des risques.
Par rapport à l’entreprise classique, l’E.I. prend le temps d’aider les
demandeurs d’emploi particulièrement difficiles à placer et les
chômeurs de longue durée à retrouver des repères perdus et un

équilibre, à s’insérer dans un milieu de travail. 
Les normes de productivité ne sont pas les mêmes, ni le mode de gestion des ressources
humaines. Sortir de l’E.I. signifie affronter de nouveau un parcours du combattant.
De plus, étant salariés et n’ayant plus le statut de chômeur, les travailleurs des E.I.
n’ouvrent pas ou très peu de droits à des aides à l’emploi pour le nouvel employeur, 
ce qui les désavantage par rapport aux chômeurs et demandeurs d’emploi. Toutefois, 
le projet de jobcoaching a permis de mettre en évidence cette discrimination et de faire
valoir les droits des travailleurs des E.I. au plan ACTIVA. Etant employés en CDI dans l’E.I., 
la sortie de celle-ci doit s’effectuer obligatoirement vers un CDI et sans échec. 
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La personne risque en effet une suspension de chômage si par malheur il était mis fin 
de manière prématurée à son nouveau contrat de travail. 
En outre, la personne doit mener de front sa recherche d’emploi et son travail dans l’E.I..
Elle n’a donc que peu de temps pour faire ses démarches, accéder aux services du FOREm,
etc. Lorsque le dirigeant de l’E.I. accepte que le jobcoaching ait lieu durant les heures de
travail, cela signifie qu’il doit réorganiser en conséquence son processus de production.

La tâche du jobcoaching dans le cadre des E.I. revêt donc des aspects supplémentaires, à
commencer par la négociation et l’accompagnement de la sortie de l’E.I., ce qui signifie que
la relation de coaching inclut également le dirigeant de l’E.I. et pas uniquement le nouvel
employeur. De plus, la recherche d’emploi étant concentrée uniquement sur des CDI, elle
peut prendre plus de temps. Le projet en cours démontre que le jobcoaching est
indispensable pour assurer cette transition de l’E.I. vers l’entreprise classique et éviter les
échecs. Il est important de noter que dans les critères de coachabilité des personnes, la
jobcoach prend en compte non seulement la motivation de la personne à évoluer vers le
marché du travail classique mais aussi l’adéquation entre son profil et les exigences de
productivité et d’adaptabilité d’une entreprise classique. En effet, certains des travailleurs
des E.I. n’ont objectivement aucune chance de trouver du travail hors du circuit des
entreprises d’insertion.

Une autre difficulté liée à ce projet est que les E.I. impliquées sont situées sur des bassins
d’emploi différents, ce qui a obligé la jobcoach à se créer des réseaux et à prospecter des
entreprises sur plusieurs sous-régions et a représenté de nombreuses heures de
déplacement pour rencontrer les personnes coachées. Cet aspect sera résolu en 2003
grâce à l’arrivée des accompagnateurs sociaux dans les E.I. Ils pourront servir de relais au
niveau local pour les activités de jobcoaching et réaliser une partie du travail en amont avec
le dirigeant de l’E.I. et la personne désireuse d’évoluer de l’E.I. vers l’entreprise classique. Le
jobcoach du RES pourra donc déléguer une partie des tâches de pré-embauche, se
concentrer sur ses missions en aval et jouer un rôle de coordination et de coaching des
accompagnateurs sociaux, indispensable pour assurer un socle méthodologique commun. 

Le projet a permis en 2002 de coacher 26 personnes, dont une majorité d’hommes n’ayant
pas dépasser le niveau des études primaires, et de prospecter 30 entreprises avec comme
résultat la signature de sept contrats à durée indéterminée pour 5 hommes et 2 femmes.

RESEAU DES ENTREPRISES SOCIALES
C/O TERRE

Jobcoach: CHARLOTTE WILLEMYNS
4ème AVENUE, 45
4040 HERSTAL

Tél : 04/240 58 47 • Fax : 04/240 58 79
entreprises.socials@skynet.be
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Vous trouverez de plus amples informations sur notre site internet : www.kbs-frb.be
Renseignements pratiques : tél. +32-2-511 18 40   fax. +32-2-511 52 21 ou 

e-mail   info@kbs-frb.be
Fondation Roi Baudouin, rue Brederode 21, B-1000 Bruxelles

Les dons à partir de 30 euros versés à notre compte 000-0000004-04 sont fiscalement déductibles.

La Fondation Roi Baudouin : 
plus de 25 années au service de la population

La Fondation Roi Baudouin est une fondation d’utilité publique indépendante et
pluraliste qui a vu le jour en 1976. 

Cette année-là, le Roi Baudouin a exprimé le vœu que soit instituée, à
l’occasion du 25e anniversaire de son accession au trône, une fondation

contribuant à l’amélioration des conditions de vie de la population

Cette mission n’a rien perdu de son actualité. 
De 2002 à 2005, nous concentrons nos efforts sur quatre programmes. 

Au travers de ‘Justice sociale’, nous cherchons à créer davantage de
possibilités pour les personnes vulnérables. Le programme ‘Société civile’ vise
à accroître l’impact des initiatives citoyennes. ‘Gouvernance’ entend associer

les citoyens au débat et au processus décisionnel dans deux grands domaines:
la science et la technologie ainsi que les modes de production et de

consommation. ‘Fonds et Philanthropie d’aujourd’hui’ encourage des formes
modernes de générosité, propose des services aux donateurs et gère des

fonds nominatifs, spécifiques et d’entreprise.
Enfin, nous menons aussi des ‘Initiatives spécifiques’ en réponse à des

tendances et des besoins nouveaux de notre société : c’est par exemple le
cas de projets touchant au rôle de Bruxelles en tant que capitale multiple et

du soutien que nous accordons à Child Focus.

Nos activités se déroulent tant au niveau local que régional et fédéral. 
En outre, nous voulons renforcer leur dimension européenne car notre
ambition est de devenir une fondation européenne en Belgique. Tous les

programmes accordent une attention particulière à la diversité culturelle et à
la dimension de genre. Nous proposons un forum de concertation entre des
experts et des citoyens provenant d’horizons très divers. Nos méthodes de

travail sont variées : nous combinons la réflexion de fond, 
la mise sur pied de nos propres initiatives et l'aide financière en faveur de

projets de tiers. Nous travaillons aussi bien à court qu'à long terme.
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